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6 rue des Casinos • 61140 Bagnoles de l’Orne
02 33 37 82 36

Changement de propriétaire depuis le 1er août 2021

MCS • Vicomte A 
La Patrouille de France • Brühl 

Liu Jo • LXH

Maxmara • Liu Jo • Nathalie Chaize
Joseph Ribkoff • Gardeur

Blanc Bonnet • Le Béret FrançaisH
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Nous avons la chance d’habiter une commune où il fait bon vivre, dans un 
environnement agréable, que nous devons préserver.
Ce cadre de vie, les différents aménagements que nous améliorons sans cesse et 
notre stratégie de développement nous ont permis d’obtenir différents labels tels 
que Ville Fleurie, Parcours Famille pour la Pêche, Station Verte, … C’est le fruit de la 
mobilisation des élus et des agents mais aussi de l’investissement des Associations, 
des enseignants, et de tous les acteurs, notamment économiques.
Nous œuvrons pour rendre notre ville attractive et vivante et pour que ses habitants 
soient fiers d’être fertois. Vous pouvez découvrir ou redécouvrir dans ce guide la 
richesse de La Ferté Macé en termes de services et d’équipements.
Vous trouverez de nombreuses informations concernant la commune ainsi que des 
informations complémentaires sur son environnement : l’hôpital, la gendarmerie, les 
divers organismes...
Quelques explications sur les démarches administratives vous aideront également à 
préparer vos futures visites à la mairie.
Toute notre équipe, élus et agents, est à votre écoute et à votre service. N’hésitez 
pas à venir nous faire part de vos remarques et vos idées pour que nous puissions 
améliorer notre qualité de vie soit : par email à mairie@lafertemace.fr ou en prenant 
rendez-vous avec l'élu(e) référent(e) ou moi-même.

Édito

Ce guide est entièrement financé 
par les annonceurs. 
La ville de La Ferté-Macé les 
remercie de leur participation.

“ C’est avec un grand plaisir que je vous présente 
le nouveau guide municipal de La Ferté Macé.

Nous sommes à votre disposition  
et toujours heureux de vous rencontrer. 

Michel LEROYER,  
Maire de La Ferté-Macé

Agence de communication au service des collectivités territoriales et touristiques
45, rue de l’Est • 92100 Boulogne-Billancourt • 01 46 05 36 36 • info@mairieinfo.fr • www.mairieinfo.fr
Agence Grand Ouest 
8 Chemin Caboche • 14130 Saint-Gatien-des-Bois
Imprimerie spéciale de Mairie Info 
Dépôt légal 1er trimestre 2022

Guide municipal réalisé en partenariat avec Mairie Info
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Les Élus à Votre Écoute
Les conseils municipaux sont ouverts au public et retransmis en différé sur le 
site de la ville. Les délibérations des conseils sont annoncées par voie de presse 
et sur le site internet de la ville www.lafertemace.fr

Le Conseil Municipal

Les Conseillers Municipaux Délégués

Michel Leroyer
Maire de 
La Ferté-Macé

Véronique Clémenté
3ème adjoint
Affaires sociales

Christine Gervais
5ème adjoint
Affaires scolaires

Joëlle Tanguy
7ème adjoint
Culture, Sports, 
Loisirs

Guy Midy
4ème adjoint
Associations,
Population

Roland Foucher
6ème adjoint
Cadre de vie

Sylvie Errard
1er adjointe
Attractivité 
et Communication

Olivier Breuil
2ème adjoint
Finances 
et administration

Sylvie Sellier
Maire délégué 
d’Antoigny

Les Conseillers  
Municipaux

Joël Chapelle
Sylvain Mauduit-Lelievre

Daniel Berthelot
Isabelle Meslet

Marjolaine Courio
Anne Roulleau-Colin

Anthony Bureau
Audrey Lamotte

Angélique Belfort

Stéphane Lebacheley
1er Conseiller Municipal Délégué, 
communication

Rémi Dujarrier
2ème Conseiller Municipal Délégué, 
Voirie et Habitat

Yves Sallard
3ème Conseiller Municipal Délégué, 
Aménagement durable

Pascale Antoine
4ème Conseillère Municipale Déléguée, 
Associations sportives et caritatives

Alexis Aubin
5ème Conseiller Municipal Délégué, 
Santé

Thierry Gru
6ème Conseiller Municipal Délégué, 
Sports

Nathalie Gerault
7ème Conseillère Municipale 
Déléguée, Plan d’eau

Garage Pascal Autos
Sarl Soreau

Réparation toutes marques,
dépannage et vente
véhicule d’occasion

Tél. : 02.33.38.73.48
ZA La Louvetière - La Sauvagère - 61600 LES MONTS D’ANDAINE
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Tous travaux de Maçonnerie
Carrelage - Placo
Ne� oyage façades et toiture

Peinture int. / ext.
Décora� on murale extérieur

Orne DécapageOrne Décapage
M. GURTNERM. GURTNER

07 80 41 22 77
61140 BAGNOLES DE L’ORNE

m.gurtnerornedecapage@gmail.com
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Les Conseillers de 
l’Opposition 

Groupe 
“Agir pour les fertois”

José Collado
Yvon Fremont
Claude Royer
Jacky Clement
David Chopin

Antigone Georgalas
Linda Carrilho

Stéphane Andrieu

• Un adjoint reçoit sans rendez-vous  
les 1er et 3ème samedis de chaque mois au 
service population
02 33 14 00 40

• L’adjoint au Cadre de vie reçoit sans rendez-
vous le 3ème jeudi de chaque mois au service 
population
02 33 14 00 40

• La liste et la composition des commissions 
municipales sont consultables en mairie et sur 
le site www.lafertemace.fr

Sénateurs
Nathalie Goulet, Vincent Segouin

Députée
Chantal Jourdan 

Président du Conseil Départemental
Christophe de Balorre

Président du Conseil Régional
Hervé Morin

La Mairie à Votre Service
Services Municipaux

La Ferté-Macé www.lafertemace.fr Antoigny Commune déléguée

Hotel de ville 
Place de la République
02 33 14 00 40 • mairie@lafertemace.fr 
Du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h 

Mairie 
Le Bourg
02 33 37 14 91 • mairie.antoigny@wanadoo.fr 
1er lundi du mois de 14h à 16h
Tous les jeudis de 17h à 19h

Direction Générale des Services • Secrétariat du Maire 
02 33 14 00 46 • mairie@lafertemace.fr
Directeur général : M. Célestin Ngassaki

Population • Urbanisme 
02 33 14 00 40 • Fax : 02 33 38 86 14 • population@lafertemace.fr 
• État civil
• Élections
• Urbanisme
• Passeport biométrique et Carte d'identité 

(sur rendez-vous)
• Recensement citoyen

• Service des objets trouvés et perdus
• Déclarations de pré-enseignes, enseignes et

publicités
• Dépôt des dossiers d’urbanisme
• Location de marché couvert

Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h, les 1er et 3ème samedis de chaque mois de 9h à 12h 

Les Conseillers Départementaux
José Collado et Brigitte Viarmé-Dufour

Contacts
Permanences sans rendez-vous
Les 1ers lundi du mois à la Mairie de La Ferrière-Aux-Etangs de 10h à 12h  
et les 1ers samedi du mois à la Mairie de La Ferté-Macé de 10h à 12h.
Les autres jours sur rendez-vous
José Collado 
06 62 43 02 66 • jose.collado@orange.fr

Brigitte Viarmé
b.viarme@orange.fr

S’adresser à la mairie de Messei au 02 33 96 71 99,  
La Ferrière aux Etangs au 02 33 66 92 18 ou auprès de la mairie de votre commune 
Rdv possible tous les jours en dehors des permanences

Ressources Humaines 
 02 33 14 00 43 • drh@lafertemace.fr
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Police Municipale 
02 33 14 00 42 • 06 30 49 13 60  
police.municipale@lafertemace.fr 
Responsable : Mme Elisabeth Choffel 
• Surveillance générale en coordination avec la 
gendarmerie nationale  
• Veille au respect des codes et règlements, au bon 
ordre, à la tranquillité publique et sécurité publique  
• Salubrité  
• Interventions suivant les appels.

Services Techniques  
16, rue P. Neveu 
02 33 14 00 45 • services.techniques@lafertemace.fr 
Responsable : M. Joël Monthulé 
• Voirie  
• Parcs et Jardins  
• Patrimoine  
Secrétariat : du lundi au vendredi de 8h à 12h  
et de 13h30 à 17h.

Communication 
02 33 14 00 44 • communication@lafertemace.fr

Finances 
comptabilite@lafertemace.fr 
Responsable : M. Jean-Luc Levannier

Animation de Centre-Ville 
06 76 39 03 78 • s.meriau@lafertemace.fr 
Animateur de Centre-Ville : M. Steve Meriau 
Aide destinée aux commerces (installation, 
animation…).

Centre Communal D'action 
Sociale (C.C.A.S.) 
9, rue A. Lainé 
02 33 37 28 41 • ccas@lafertemace.fr 
Permanences : Lundi de 9h à 12h • Mardi, jeudi, 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 • 
Mercredi de 9h à 12h.

Logement 
9, rue A. Lainé • 02 33 37 28 41 • ccas@lafertemace.fr 
Gestion locative et guichet enregistreur des 
demandes de logement social. Jardins ouvriers. 
Permanences : Lundi de 9h à 12h • Mardi, jeudi, 
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 • 
Mercredi de 9h à 12h.

Centre Socioculturel Fertois 
Therese Letinturier 
14, rue Pasteur • 02 33 14 14 83 
centresocioculturel@lafertemace.fr 
Responsable : Mme Christelle Tribouillard 
• Point Infos/Accueil. 
• Accueils de loisirs 3/17 ans. 
• Permanences d’information et d’accès aux droits. 
• Ateliers et animations collectives pour les 
Familles et les Habitants. 
• Activités artistiques. 
Le centre socioculturel est ouvert au public du lundi 
au vendredi de 8h45 à12h15 et de 13h30 à 18 h30.

Affaires Scolaires et
Restaurant Municipal 
9, rue A. Lainé • 02 33 14 00 41 
education@lafertemace.fr 
Responsable : M. Guillaume Wattez 
• Gestion des affaires scolaires, péri-scolaires, 
restauration.  
• Inscriptions écoles maternelles et élémentaires 
publiques.  
• Facturation du restaurant municipal 
Secrétariat du lundi au vendredi de 8h à 12h et 
de 14h à 17h.

Restaurant Municipal 
9, rue A. Lainé 
02 33 37 36 06 • restaurant.municipal@lafertemace.fr 
Responsable : M. Ludovic Ernoux 
• Cuisine centrale en liaison chaude 
• Élaboration des menus 
• Gestion des achats

Culture, Sports et Loisirs 
8, rue St Denis • 02 33 37 38 10 
sports.loisirs@lafertemace.fr 
Responsable : M. Philippe Madelaine 
• Base de Loisirs 
• Location des gîtes de la Base de Loisirs 
• Locations : salle des gîtes, salle des 3 îles, salle 
Guy Rossolini, salles de la Maison Bobot,  
salle des fêtes d‘Antoigny.  
• Activités sportives 
• Manifestations culturelles 
• Subventions aux associations 
• Gestion des gymnases  
• Salle de remise en forme 
• Musée du Jouet et Musée Municipal 
Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h.

Cimetières 
La Ferté-Macé et Antoigny • 06 88 64 19 18

Médiathèque « La Grande 
Nouvelle » (Flers-Agglo) 
8, rue St-Denis • Le Grand Turc • 02 33 14 14 79 
mediatheque.lafertemace@flers-agglo.fr 
• Médiathèque 
• Gestion de la saison culturelle et de la salle 
d’exposition Jacques Rousseau

Multi-Accueil Charlie Chaplin 
(Flers-Agglo) 
6, rue du 14 juillet • 02 33 37 76 59 
ram@flers-agglo.fr 
• Relais Assistantes Maternelles (RAM) 
• Ateliers d’éveil
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Vivre à La Ferté-Macé Mairie
La Ferté-Macé, Place de la République
02 33 14 00 40
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h.

Antoigny, le bourg, 02 33 37 14 91
1er lundi du mois de 14h à 16h
Tous les jeudis de 17h à 19h

{

Région : Normandie
Département : Orne
Canton : La Ferté-Macé (Chef-lieu)
Préfecture : Alençon
Nombre habitants La Ferté-Macé : 5 967 habitants (Insee 2018)
Code postal : 61600
Superficies : La Ferté-Macé 2704 hectares • Antoigny 482 hectares
Points culminants : La Ferté-Macé 286 m • Antoigny 222 m 
Capitale des Tripes en brochette
Marché hebdomadaire : le jeudi matin
Site de la ville : www.lafertemace.fr

 facebook.com/LaFerteMace
 instagram.com/LaFerteMace61

La Ferté-Macé est jumelée avec :
• Neustadt am Rübenberge (Allemagne) 

depuis 1980
• Ludlow (Angleterre) depuis 1987
• Savoigne (Sénégal) et les villages associés,

depuis 1988
Inscription à la newsletter sur la page d’accueil du site.
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La Ferté-Macé

Caen
80km

Flers
26km

Domfront-en-Poiraie
23km

Bagnoles-de-l’Orne
Normandie

7km Laval
72km

Le Mans
105km

Alençon
45km

Paris
235km

L’Aigle
90km

Argentan
35km

Aire de camping-cars automatisée
Lieu-dit “La Lande” (accès par D908) • Latitude : 48.5883697190 • Longitude : -0.3733043277

16 emplacements et services : borne de vidange, bornes électriques, WiFi. 
Réservations : www.aireparkreservation.com

Vie Locale
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L’essor industriel au XIXème siècle 
s’est accompagné du développement 
global de la ville :

• L’arrivée du chemin de fer en 1869.
• Dès 1897 un commerce dense et varié et la 
création d’institutions économiques, juridiques 
et financières. 
• En 1854, le conseil municipal arrête un 
important plan d’alignement et d’élargissement 
et de création de rues et en 1879, source de 
commodité et d’hygiène le circuit d’eau potable 
est inauguré.

Enfin, deux grands bâtiments viennent symboliser le 
développement urbain et industriel évoqué ci-avant : 
une nouvelle église consacrée en 1860 et achevée 
dans les premières années du XXème siècle et un 
imposant Hôtel de Ville inauguré en 1901.

La ville est située sur l’axe ferroviaire Paris-
Granville, correspondance par car SNCF, à 
Briouze et Argentan. Elle est distante de 8 km de 
l'aérodrome de Bagnoles-de-l'Orne - Couterne, 
spécialisé dans l'aviation légère et de loisirs.

Bordée par le massif forestier des Andaines, 
proche de la ville thermale de Bagnoles-de-l’Orne 
Normandie et appartenant au Parc Naturel 
Régional Normandie Maine, la ville est le cadre 
idéal pour effectuer des séjours «verts». Au-
delà, La Ferté-Macé dispose en son sein, d’un 

jardin public fleuri (Parc Barré Saint) doté de jeux 
pour enfants, et surtout d’une base de loisirs 
de plus de soixante hectares dont 28 hectares 
constituent un des plans d’eau les plus importants 
de l’Orne. Il n’est pas nécessaire d’aller loin pour 
se dépayser : lieu de détente, de promenade, de 
jeux sur terre comme sur l’eau… cet espace est 
une des richesses de la ville, autant à destination 
des visiteurs que des locaux. Fidèle à son statut 
de ville-centre, La Ferté-Macé a une activité 
commerciale importante avec de nombreux 
commerçants et artisans dans son cœur de ville. 

La Ferté Macé

Sources : Revues du Pays Bas-Normand : La Ferté-Macé 1800-1914, tome 1, l’urbanisme et son évolution par Michel Louvel et le tome 2, Une ville 
industrielle du textile par Jean-Claude Collin et Michel Louvel

Quelques illustres personnages
Marcel Pierre (1897-1969)
Artiste peintre-sculpteur local
L’Association des Amis de Marcel Pierre a créé un circuit de découverte. Il est jalonné tout au long du parcours des 
œuvres de l’artiste fertois. Ce parcours démarre de la mairie (panneau près du bureau de police) et se termine au 
Parc Barré Saint devant le Mémorial de la Paix. Marcel Pierre a également réalisé la « Fresque de la Poste ». Cette 
toile peinte de 15.6 mètres de longueur retrace l’histoire de la poste. Elle est installée au sein de l’Hôtel de ville 
dans la « galerie Marcel Pierre ».

Wilfrid Challemel (1846-1916)
Auteur d’un poème sur les Tripes 
en Brochettes fertoises  (spécialité 
fertoise)
Extrait 

À table pour déjeuner,
les tripes ailleurs connues,
sont menues, 
On les aime à la Ferté,
en gentils petits paquets roulés,
affublées d’une  billette au côté.

Retrouvez l’intégralité sur le site de 
la Confrérie de la Tripière Fertoise  : 
http://c-ltf.fr

Jean-Pierre Brisset (1837-1919)
Écrivain • Prince des penseurs

Pour l’écrivain : “L’homme est né dans l’eau, son ancêtre est la grenouille 
et l’analyse des langues humaines apporte la preuve de cette théorie.”

Il n’existait pas de rue Jean-Pierre Brisset en France. La Ferté-Macé a 
réparé cet oubli en inaugurant, le 12 octobre 2013, le « Pas sage » Jean 
Pierre Brisset (entrée du collège Jacques Brel). Et, la médiathèque a 
pris le nom «  la grande nouvelle  » en hommage à son ouvrage. Une 
fresque inspirée d’une œuvre de l’artiste Fernand Léger (1881-1955) est 
installée sur l’immeuble situé à l’angle du « Pas sage Brisset ». Sur une 
idée du plasticien Philippe Fatus, porté par l’association ANIM’FERTE, un 
collectif d’une trentaine de personnes a réalisé les différents tableaux 
formant la fresque mesurant de 2,43 m de haut sur 3,33 m de large.

Pour clôturer ce bref tour des richesses de la 
Ferté-Macé, qu’il vous reste à découvrir et à 
approfondir, il est impératif de goûter la spécialité 
gastronomique locale : les tripes à la mode 
fertoise de renommée nationale. Ces tripes en 
brochette sont présentées de manière originale 
sur leur billette (bâtonnet en bois de coudrier, 
accompagnées de notre production locale de 
cidre, poiré, pommeau ou calvados.

Au moyen-âge, le bourg possédait une place-forte 
située à l’emplacement de la place Neustadt, 
dénommée antérieurement place du Château. 
Cette forteresse dont l’un des barons au début 
du XIIe siècle, s’appelait Mathieu, lui apporta 
son nom (firmitas Mathei ou férita Mathei). Un 
édifice du XIe siècle témoigne de cette époque, la 
Chapelle Romane dont il reste quelques travées 
et la tour carrée qui était située à la croisée du 
transept.

La Ferté-Macé est une ville riche en histoire ! 
Dans la ville, de nombreux éléments nous rappellent notre patrimoine. 
Quelques exemples :

• Le centre-ville est axé sur la place Leclerc, l’église Notre-Dame 
et la chapelle romane.
• Le Musée du Jouet, où sont exposés des jeux et jouets des 19ème 
et 20ème siècles.
• Le Musée Municipal, fondé en 1901, le Musée Municipal possède 
une collection de tableaux et de sculptures. Il est situé au sein de 
l’Hôtel de Ville : dans les couloirs et les différentes salles. 
• Le Mémorial de la Paix, au Parc Barré Saint (œuvre de Marcel Pierre)

Le musée du Jouet

Le développement économique de ce 
bourg est fort ancien.
Dès le XVIème siècle, des sociétés commerciales 
fertoises vendaient des toiles fabriquées localement 
ou achetées à d’autres fabriques.
De 1730 à 1790, La Ferté-Macé vit un premier 
essor avec le développement du tissage à main 
puis un repli avec la Révolution Française et à 
nouveau une période de développement entre 
1830 et 1860…
Le Tissage à main de toile et de coutil, le 
blanchiment, la passementerie, le commerce de 
tissus, furent les bases de l’industrie textile fertoise 
de la seconde moitié du XIXème siècle. 
À ne pas oublier, un autre secteur d’activités, celui 
du bois, avec des scieries mécaniques fabricant 
notamment des galoches.

“

Vie Locale
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Antoigny (commune déléguée)
Antoigny est devenue le 12 janvier 2016 
une commune déléguée au sein de la 
commune nouvelle de La Ferté-Macé.
La commune est située dans le sud-
est du pays d’Andaine. Son bourg est 
à 4,5km à l’est de Couterne, à 7,5km 
au sud-est de Bagnoles-de-l’Orne et à 
8,5km au sud de La Ferté-Macé. Le point 
culminant (222m) se situe en limite nord-
est, près du lieu-dit la Nolendière. Le 
point le plus bas (138m) correspond à la 
sortie du territoire de la Maure, affluent 
de la Gourbe, au sud. La commune est 
bocagère.

Antoigny a compté jusqu’à 627 habitants en 1806. 
En 1864, une filature est installée sur le site de La vallée 
de La cour. Elle sera transformée en fabrique de blocs de 
glace, en hôtel restaurant, en discothèque et maintenant en 
gîtes et possède une salle privée pouvant accueillir jusqu’à  
300 personnes.
Antoigny , site galloromain tire son nom d’Antoniacus, 
empereur romain. Antoigny fut occupée par les Romains 
qui établirent probablement des thermes aux Gorges 
de Villiers où jaillit une eau chaude et bouillonnante (15° 
température constante toute l’année) qui, diton, n’a rien à 
voir avec celle de Bagnoles, pourtant très proche. Un culte 
de la fécondité aurait existé en ce lieu (réorienté vers Saint 
Antoine par les évangélisateurs Catholiques).

L’Église Saint Martin
Église du XVIIème siècle en granit de plan 
allongé, à nef et chœur rustiques. Son clocher 
daté de 1693 est garni d’une niche avec un 
Saint Martin au pauvre en pierre peinte 
du XVIème siècle. Les 3 autels forment un 
ensemble fort décoratif du XVIIème siècle, en 
bois polychrome. Ils sont ornés de colonnes 
torsadées, de descentes de guirlandes et de 
petits frontons.
Dans le cadre des randonnées en Pays Fertois, un 
circuit de 8km passant par les Gorges de Villiers 
et Fontaine Chaude est déjà connu de nombreux 
marcheurs.

Bureau d’Information 
Touristique de La Ferté-Macé
Montagnes de Normandie Tourisme (Flers-agglo)
11 rue de la Victoire • 02 33 37 10 97
otsi.la-ferte-mace@flers-agglo.fr
www.flerstourisme.fr 

 www.facebook.com/otlafertemace

Du 1er octobre au 31 mars : 
du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30
fermé le mardi matin
Du 1er avril au 30 juin et septembre :  
du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 et de 14h à 
17h30
Juillet-août : du mardi au samedi de 9h30 à 12h30 
et de 14h à 18h
De mai à août : permanence à la base de loisirs les 
mercredis et samedis de 14h à 18h (sauf en cas de 
mauvais temps)
Fermé le dimanche et les jours fériés

Ses missions :
Promouvoir le territoire, accueillir 
et renseigner les touristes. Une 
conseillère en séjour, bilingue 
reçoit les visiteurs. L’Office 
organise chaque année différentes 
manifestations (journées 
mycologiques, visites thématiques, 
randonnées, expositions dans le 
hall de l’Office de Tourisme…) et 
des visites commentées de  
La Ferté-Macé. 
Boutique :
Livres historiques, cartes postales, 
sets de table, topo de randonnées, 
CD, magnets
Accès Wi-Fi gratuit

}

Vie Locale
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Un cadeau original  : offrez des chèques 
cadeaux ! 
Les chèques cadeaux servant au développement économique 
de notre commune sont une opportunité pour tous. 
Le chèque cadeau de La Ferté-Macé, le cadeau original : 
une offre variée et diversifiée. Choisir d'offrir à vos salariés 
des chèques cadeaux c'est : 
• La certitude de faire plaisir, car c’est aujourd’hui le cadeau 
préféré des Français.
• Adopter une solution clé en main gérée au plus proche de vous.
• Participer au développement économique de notre commune en 
soutenant le commerce de proximité.
• Leur proposer une offre de services et commerces 
diversifiée: magasin bio, super et hypermarchés, restaurants, 
boucherie, charcuterie, boutiques de vêtements hommes/
femmes, lingerie, sport, électroménager, informatique, 
optique, décoration, bricolage, librairie, photographe, 
téléphonie, fleuriste, bijouterie, cordonnerie, pressing, 
cuisiniste, coiffure, esthétique, chaussures, motoculture… 
Ces chèques sont vendus aux comités d’entreprises, directeurs 
de sociétés locales mais aussi aux particuliers qui le désirent.
La valeur varie de 5 € à 50 €.

}

Faire plaisir à vos salariés 
vous offre des avantages !
Le chèque cadeau relève de la 
réglementation des chèques et 
bons cadeaux.
À ce titre, leur montant est exonéré 
de cotisations sociales (selon 
conditions particulières) 
Pour connaître vos avantages, 
reportez-vous à la réglementation 
URSSAF sur les chèques cadeaux. 
Pour tous renseignements : 
UCIA au 02 33 37 10 97

SERVICES PUBLICS • PERMANENCES
Les bureaux sont implantés dans plusieurs sites de la ville

À la Maison des Services Publics
Accès, parking 59 rue d’Hautvie

Circonscription d’Action Sociale du Conseil Départemental
Antenne La Ferté-Macé

16 rue Pasteur
Ecoute • Accueil • Maternité et Petite enfance • Enfance et famille (tant sur 
le plan de la santé, du rythme de vie que de l’éducation) • Prévention santé • 
Logement social • Handicap • Insertion
02 33 37 46 04
Entretiens avec les assistantes sociales sur rendez-vous.

• Aide à domicile de l’Orne A’DOM 61
02 33 37 29 16 • accueil@adom61.fr

• Association Phénix
02 33 38 05 75 • association.phenix@free.fr
Responsable : Mme Lefèvre Aline
Phénix est une association intermédiaire.
Ouvert au public le lundi de 13h30 à 16h30 et du 
mardi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 
16h30.
Aide aux demandeurs d’emploi, répond aux 
besoins de personnels auprès des particuliers, 
entreprises associations et collectivités. 
Aide à l’emploi d'une  aide-ménagère, d'un 
aide jardinier et divers travaux de bricolage et 
manutention. Effectue les formalités 
administratives (déclaration, bulletin de paie, 
charges sociales...). Le règlement de la facture 
est possible par chèque, virement, et par CESU. 
Réduction impôt de 50% pour les emplois 
familiaux (dans la limite prévue par les services 
fiscaux).

• Point relais Caisse d’Allocations Familiales (CAF)
Sur rdv le lundi de 9h à 12h30 (hors vacances 
scolaires). Prendre rdv au 0 810 25 61 10 • www.caf.fr

• Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
3646 sur rendez-vous • www.ameli.fr

• France Services itinérante Bocage Ornais
06 37 12 41 65 ou 06 84 95 20 27 • franceservices.
lafertemace@mayenne-orne-sarthe.msa.fr
Le lundi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h. 
Aide pour les démarches du quotidien 
(état civil et famille,  formation, emploi et 
retraite,  justice,  budget,  logement, mobilité et 
courrier, prévention santé). Ordinateurs en accès libre.

• Médecines du travail
Médecine du travail CDG61
02 33 80 64 90 • hygiene.sante@cdg61.fr
Prévention et santé au travail SANTRAVIR 
02 33 65 26 87 • mc.almin@astif.fr
Santé BTP Orne : 02 33 29 01 60 • orne@sante-btp.com

UCIA Union Commerciale, Industrielle et Artisanale
11, rue de la Victoire • 61600 La Ferté-Macé • 02 33 37 10 97 • www.ucialafertemace.unblog.fr 

 www.facebook.com/ucialafertemace61600 • ucia.lafertemace@orange.fr

Ses missions :
Animer l’activité commerciale de la ville, à ce titre, l’U.C.I.A. organise de nombreuses animations et 
opérations commerciales : marché aux fleurs, fêtes des mères, grande foire, braderie, foire aux vins, 
marché Art et Terroir.
• Représenter et défendre les intérêts des industriels, commerçants et artisans Fertois.
• Accueillir et conseiller les nouvelles entreprises.
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À la Maison de la Petite 
Enfance 

6 rue du 14 juillet 
• CAMSPP (Centre d’Action Médico-
sociale Polyvalent Précoce)
02 33 62 28 70
accueilcamspp.flers@normandie-generations.fr
• PMI (Protection Maternelle et Infantile)
02 33 37 46 04

Au CHIC des Andaines 
(GHT Les collines de Normandie)

30 Rue Sœur Marie Boitier
• Centre Médico-psychologie Adultes 
02 33 37 31 51
(CPO Centre de Proximité de l’Orne)
• Centre De Consultation Médico
Psychologique pour Enfants et 
Adolescents et CATTP
02 33 37 33 50
• Centre de planification 
et d’éducation familiale (géré par 
le Conseil Départemental de l’Orne)
Consultations gratuites et confidentielles 
02 33 30 50 32

Au Centre de Télétravail (Flers-Agglo)
22 route d’Argentan • ZI Beau-regard

• CDHAT
Des aides financières, des conseils pour 
vos travaux…  
Permanences les 1er et 3ème jeudis de 
8h30 à12h15 (sur rdv)
02 31 53 73 73
• ADIL
Conseil juridique, financier et fiscal sur 
le logement. 
Permanence le 1er jeudi du mois de 10h 
à 12h (RDV) • 02 33 32 94 76

• La Mission Locale des jeunes du bocage
Le vendredi de 9h30 à 12h et de 14h15 à 16h.
02 33 64 43 33

• Centre d’Information du Droit des Femmes
et des Familles (CIDFF)
Accueillir, écouter, informer, orienter et 
accompagner les femmes victimes de violences 
dans leurs démarches juridiques, administratives et 
médicales.
Sur rendez-vous de 14h30 à 17h30, les 3èmes mardis 
du mois. 02 33 64 38 92 • www.infofemmes-orne.fr

• Centre Local d’Information et de Coordination 
Gérontologique (C.L.I.C.) du bocage
Point d’accueil, d’information, de conseil, 
d’orientation et d’accompagnement pour les 
personnes âgées de plus de 60 ans, leurs familles et 
les professionnels.
Les 1er et 3ème mercredis du mois de 9h30 à 11h30.
02 33 37 15 95 • clic.bocage@wanadoo.fr
www.clic-orne.com

• Union Fédérale des Consommateurs 
(U.F.C. QUE CHOISIR)
Les 1er et 3ème jeudis de chaque mois de 16h à 18h.

• Cap Emploi
Les services de Cap emploi s’adressent : 
Aux personnes handicapées, engagées dans une 
démarche active d’accès ou de retour à l’emploi en 
milieu ordinaire de travail, aux employeurs privés ou 
publics, quel que soit leur effectif.
Sur convocation, tous les jeudis de 9h à 12h.
Cap Emploi 61 • 48 rue Lazare Carnot, 61008 Alençon
02 33 31 01 31 • alencon@capemploi61.com
www.capemploi.net • www.capemploi-61.com

• CIRFA d’Alençon
Informations sur les différents métiers de l’Armée. 
Sur rendez-vous, de 14h à 17h le 1er mercredi de 
chaque mois.

Au Centre Socioculturel Fertois
14 rue Pasteur Autres services au public

• Hôpital, Centre Hospitalier Intercommunal 
des Andaines (GHT Les collines de Normandie) 
CHIC des Andaines • rue Sœur Marie Boitier 
02 33 30 50 50 • www. ght-collinesdenormandie.fr
• EHPAD 
Maison de retraite et Maison de Santé 
Les Charmilles Blanches et L’air du Temps 
Rue Sœur Marie Boitier • 02 33 30 50 50 
Secrétariat : 02 33 30 50 46
• Résidence autonomie Le Val Vert
(gérée par le CHIC des Andaines)
4 rue d’Alençon • 09 67 77 75 84
• Gendarmerie : 
Communauté de brigades La Ferté-Macé
Boulevard la Forêt d'Andaine • 02 33 14 03 33 
www.gendarmerie.interieur.gouv.fr
Horaires d’ouverture : Du lundi au samedi de 8h 
à 12h et de 14h à 19h. Les dimanches et jours 
fériés de 9h à 12h et de 15h à 18h.
• Centre des Finances Publiques
1, rue du Chanoine-Laigre • 02 33 37 02 02
www.impots.gouv.fr
Ouvert au public  : Les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h30.

• Pôle Emploi • Point relais La Ferté-Macé 
1 Cour St Denis • 09 72 72 39 49
www.pole-emploi.fr
Accueil • Informations. Conseils • consultations d’offres 
d’emploi et de formations • Avis de concours. 
Documentation sur les métiers et la création 
d’entreprise. Inscriptions (ANPE-ASSEDIC).
Ouvert au public  : accès libre du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30. Sur RDV, les lundi, 
mardi, mercredi et vendredi de 12h30 à 16h15.
• La Poste
32, rue aux Cordiers • 36 31 • www.laposte.fr 
Ouvert au public, du lundi au vendredi de 9h à 
12h et de 14h à 17h30, samedi de 9 h à 12 h. 
Dernière levée du courrier : 16h30.
• Déchetterie 
(Sirtom de la région Flers-Condé)
La Roussinière • ZI Beauregard
02 33 38 44 81 • www.sirtom-flers-conde.fr
Du mardi au samedi de 9h à 11h45 
et de 14h à 17h45. Fermé le lundi.
• Syndicats
C.G.T • 34, rue des Fossés Saint Denis 
C.F.D.T • 36, rue des Fossés St Denis 
C.F.T.C • 38, rue des Fossés St Denis 
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Justice • Droits Vous arrivez à la Ferté-Macé
Tribunal de Grande Instance Argentan
2, rue des Anciens Combattants • BP 70211 • 61202 
Argentan Cedex • 02 33 67 97 97

Avocats 
Liste disponible sur www.barreau-argentan.fr 
Permanence victime : Chaque semaine un avocat 
du Barreau d'Argentan est à votre écoute. 
02 33 36 29 71

Le défenseur des droits
Le délégué du défenseur des droits accueille, 
écoute et oriente celles et ceux qui le souhaitent 
dans leurs démarches. Il est sont formé pour 
recevoir, gratuitement, toute personne qui 
sollicite de l’aide pour faire valoir ses droits. 
Le délégué du Défenseur peut vous aider si : vous 
avez des difficultés dans vos relations avec les 
services publics  ; les droits d’un enfant ne sont 
pas respectés ; vous êtes discriminé. 
02 33 80 01 04
www.defenseurdesdroits.fr • www.orne.gouv.fr

Le conciliateur de justice
Il s’agit d’un auxiliaire de justice assermenté et 
bénévole désigné par le 1er président de la cour 
d’appel. Le conciliateur de justice a pour but de 
trouver une solution amiable entre deux parties 
qu'elles aient ou non déjà saisi un juge.
Il intervient dans des conflits d'ordre civil  
(ex  : troubles de voisinage, différents entre 
propriétaire et locataires...) ou d'ordre commercial 
(ex : litiges de la consommation, impayés...).  
Le conciliateur de justice est saisi par simple 
lettre ou demande verbale auprès du greffe du 
tribunal compétent.
Tribunal de proximité : 
33 rue Jules Gévelot • 61107 Flers cedex
02 33 65 35 04 • www.conciliateurs.fr

Vous emménagez, vous déménagez !
Demandez une autorisation de stationnement 
sur la voie publique au moins 15 jours 
(utilisation du domaine public) avant la date du 
déménagement. Le formulaire est disponible sur 
le site internet de la ville www.lafertemace.fr  
ou au Service Population-Urbanisme • 02 33 14 00 40

Contacts utiles :
Service logement 
9 rue Alexandre Lainé • 02 33 37 28 41
Sagim • 02 33 37 44 45
Orne Habitat • 02 33 31 45 45
Notaires SCP Hélène Courtonne  
& Savina Dupin-Fiault 
49 rue Saint-Denis • 02 33 37 11 11
EIC FNAIM Franck Descaris 
2 rue Pierre Neveu • 02 33 37 73 73
Agence La Plaine Immobilier 
33 rue d’Hautvie • 02 33 37 81 88
Immo-Centre 61 
13 rue d’Hautvie • 02 33 14 01 60
Agence Clair Immo 
4 place du Général Leclerc • 02 33 38 16 05
Foyer Jeunes Travailleurs • FJT  
(Gestion Association ALTHEA) : 24 logements 
loués meublés. 16 rue Pasteur (quartier Jacques 
Prévert) Contact : Guy Martin • 02 33 30 70 03  
et 06 07 99 92 51 • fjtlaferte@althea.asso.fr

Connaissez-vous le changement 
d’adresse en ligne ?
Vous aimeriez informer de votre déménagement 
plusieurs organismes publics et privés en 
une seule fois et ainsi gagner du temps  ?  
C’est possible avec le service en ligne de 
déclaration de changement de coordonnées 
proposé sur service-public.fr.
Le téléservice de déclaration de changement 
de coordonnées vous permet de signaler 
simultanément un changement d’adresse postale 
ou électronique, de numéro de téléphone fixe 
ou portable lié à un déménagement ou à une 
modification administrative auprès de :

• Caisses de sécurité sociale et de retraite (Agirc-
Arrco, Camieg, CGSS, CMSA, Cnaf, Cnav, CNMSS, 
CNRACL, CPAM, Cram, Crav, Enim, FSPOEIE, 
Ircantec, Mines, RAFP, SASPA)
• EDF, Engie 
• Pôle emploi
• Service des impôts
• Services en charge des cartes grises (SIV)

Pour cela, il faut vous munir d’un courrier, d’une 
attestation ou d’une facture contenant votre 
identification afin d’effectuer une déclaration 
complète.
Vous pouvez utiliser le téléservice au plus tôt  
3 mois avant la date de l’événement et au plus tard 
3 mois après et enregistrer à tout moment votre 
démarche pour la compléter ultérieurement.

À savoir :  La procédure se fait sur des pages 
cryptées qui assurent sa confidentialité.

Pensez à effectuer votre changement d’adresse, à ouvrir vos compteurs,  
à modifier vos abonnements…

Pensez également à inscrire vos enfants
Écoles publiques  : auprès du Service 
Affaires Scolaires et Restaurant Municipal  
(cf. page Services Municipaux) 
Écoles privées : auprès du Chef d’Établissement
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TAD • Transport À la Demande sur les 42 communes de Flers Agglo.

KAROS • un service de covoiturage courte et moyenne distance sous forme de l’application mobile karos.fr

VAE • Location de Vélos à Assistance Electrique de 1 à 6 mois (à partir de 30€). Possibilité de livraison à 
domicile. Borne de recharge place St-Denis et Place de Neustadt (2,50€). Contact : mobylis • 06 72 77 60 79

Transports scolaires • 36 circuits réservés aux primaires, collégiens, lycéens et BTS, domiciliés 
et scolarisés dans l'une des communes de Flers Agglo.

La Mobilité • Les Transports

SNCF • TER - Trains NOMAD (liaison en bus vers Briouze ou Argentan)  
Plus d’infos sur www.ter.sncf.com/normandie

Réseau de mobilité Normand 
(Région Normandie)
Le réseau réunit tous les transports régionaux 
non urbains et scolaires : trains, cars… 

Lignes de bus régulières • Tarif unique, 2€ le trajet partout dans l’Orne.

Le réseau de transport public de Flers-Agglo
Némus assure le service public de transports dans le cadre d’une délégation 
de service public avec la société VTNI. L’objectif est de répondre à la 
demande de mobilité des habitants de Flers-Agglo, sur les 42 communes,  
et avec des tarifs accessibles à tous.

Contact : Agence Némus • 6 place du Général-de-Gaulle • 61100 Flers 
02 33 65 80 80 • www.nemus.flers-agglo.fr

Ligne 21
Alençon 
Carrouges 
La Ferté-Macé avec arrêts :

Lycée des Andaines Place 
Lycée Flora Tristan 
EREA P. Mendès France 
Place de Neustadt 
Ancienne Gare

Flers 
La Ferté-Macé 
Bagnoles 
Alençon avec arrêts : 

Bd Hamonic (Stade) 
Ancienne Gare 
Place Neustadt 
Place du Gal Leclerc 
    (Lycée des Andaines) 
Bas de maure 
Zone du Parc

Ligne 20
Domfront 
Champsecret 
La Ferté-Macé avec arrêts :

Place du Gal Leclerc 
Place de Neustadt 
Ancienne Gare

Ligne 22

Bagnoles 
La Ferté Macé 
Argentan avec arrêts :

Zone du Parc 
Bas de Maure 
Place de Neustadt 
Ancienne Gare 
Place du Gal Leclerc

Ligne 31

Découvrez toutes les lignes et les tarifs sur  
www.normandie.fr/orne-lignes-regulieres  
ou www.normandie.fr/horaires-et-itineraires

Contact 
27 bd de Strasbourg, CS30528 
61027 Alençon Cedex 
nomad-car@normandie.fr

Agence Pays d’Andaines

Florence JOUVENCEL
10 Avenue du Dr Poulain 
61140 • BAGNOLES DE L’ORNE NORMANDIE
02 33 30 63 63

agpa@century21.fr • www.century21agencepaysdandaines.com

3 rue de la république
61700 • DOMFRONT EN POIRAIE
02 33 38 43 43 

35 grande rue
53110 • LASSAY LES CHATEAUX
02 43 08 53 56

Time  for Tea
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Rapid ‘ Plat
Restauration à domicile

Plats traditionnels
À emporter et à livrer

13, Rue du Château
61600 La Ferté Macé

02 33 38 34 12
06 29 21 71 30

Commandez sur 

www.rapid-plat.net

CONTRÔLE TECHNIQUE AUTOMOBILE

SERAIS Fabien

ZAC du Parc • à côté du E. Leclerc • Route de Bagnoles

LA FERTÉ-MACÉ • 02 33 37 42 83

Vous pouvez prendre rendez-vous sur notre site :
www.acf.serais.autosecurite.com

8 rue du Collège
61600 La Ferté-Macé

Mercredi : 
Jeudi : 

Vendredi : 
Samedi :

14h à 18h30
9h à 12h30
14h à 18h30
9h à 12h30 
et de 14h à 18h30

07 81 02 30 18

lesfourmisfertoises@gmail.com
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Pièces 
désirées

Où  
s’adresser Pièces à fournir Coût Observations

Carte nationale 
d’identité (CNI)

Mairie équipée 
d’un dispositif de 
délivrance des CNI 
– Orne
Alençon, Sées, 
La Ferté-Macé, 
Domfront, Flers, 
Argentan, Briouze 

• Copie intégrale d’acte de naissance (moins de 3 mois) si 
CNI périmée depuis plus de 2 ans ou 1ère demande
• 1 photo d’identité couleur (récentes et identiques : 
32x36mm cadrées du sommet du cadre jusqu’au menton)
• CNI ou pièce officielle d’identité avec  
photographie
• Justificatif de domicile (moins d’1 an)
• Si perte CNI : déclaration établie par la mairie + 25€ 
timbres fiscaux
• Si vol, déclaration établie à la Gendarmerie ou la Police 
Nationale + 25€ timbres fiscaux

Gratuit

Depuis le 01/01/14, valable 10 ans 
pour les mineurs, 15 ans pour les 
majeurs.
• Mineur : autorisation du  
représentant légal
• Si divorce : copie du jugement,  
acte de naissance
• Majeur chez un tiers : justificatif de 
domicile au nom du tiers, CNI du tiers
• Personne née à l’étranger ou en 
France de parents étrangers : fournir 
preuve de nationalité française pour 
1ère demande.

Certificat de na-
tionalité française

Greffe du Tribunal 
d’Instance du 
domicile

• Livret de famille
• Toute pièce prouvant la nationalité française Gratuit • présence d’un parent

Passeport

Mairie de son 
choix (si inscrite 
parmi celles pouvant 
délivrer des passe-
ports)

• Copie intégrale d’acte de naissance obligatoire pour 1ère demande
• 1 photo d’identité selon les normes
• Justificatif de domicile (moins de 3 mois)
• Ancien passeport et copie intégrale de l’acte de naissance, 
à défaut de passeport copie recto/verso de la CNI.  
Pour chaque enfant : copie intégrale de l’acte de naissance 
– pièce d’identité du demandeur – 1 photo d’identité
• Si besoin, jugement de divorce des parents (mineur)
• Si personne née à l’étranger preuve de la nationalité française

Adulte : 86€ en 
timbres fiscaux
Mineurs de 15 à 
17 ans : 42€ en 
timbres fiscaux
Moins de 15 ans : 
17€ en timbres 
fiscaux

Copie d’acte 
Décès – Mariage - 
Naissance

Mairie du lieu 
de l’évènement, 
service-public.fr

• Date de l’évènement
• Nom, prénoms
• CNI
www.acte-etat-civil.fr

Gratuit

• Joindre une enveloppe à vos nom 
et adresse.
• Française mariés à l’étranger 
s’adresser à : Ministère des Affaires 
Etrangères – Service Central de l’Etat 
Civil – BP n°1056 –  
44035 Nantes cedex
Naissance : Attention : si le deman-
deur n’est pas l’intéressé, il doit être 
son ascendant ou son descendant

Extrait de casier 
judiciaire

Casier Judiciaire 
National
107 rue du Landreau
44317 Nantes cedex 3
service-public.fr

Pièce d’identité Gratuit www.cjn.justice.gouv.fr

Légalisation de 
signature Mairie Pièce d’identité Gratuit Se présenter en personne et signer le  

document à la Mairie

Démarches Administratives
Pièces 

désirées
Où  

s’adresser Pièces à fournir Coût Observations

Livret de famille 
(duplicata)

Mairie du lieu du 
mariage ou du 
domicile

• Date du mariage
• État civil des conjoints et enfants
• Pièce d’identité

Gratuit

Attestation 
d’accueil Mairie du domicile

• Pièce d’identité
• 2 justificatifs de domicile
• Revenus des 3 derniers mois
• En plus des originaux, photocopies de l’ensemble des 
documents demandés

Timbre fiscal à 
30€ au Trésor 
public

Présence du demandeur

Carte grise https://immatriculation.ants.gouv.fr

Déclaration de 
naissance

Mairie du lieu de 
naissance

• Livret de famille
• Certificat du praticien Gratuit Dans les 3 jours qui suivent la 

naissance

Déclaration de 
décès

Mairie du lieu de 
décès

• Livret de famille du défunt
• Certificat de décès
• Pièce d’identité du déclarant et du défunt

Gratuit Dans les 24h qui suivent le décès

Reconnaissance de 
l’enfant anticipée 
conjointe ou non 
conjointe

N’importe quelle 
mairie ou celle du 
lieu de naissance

• CNI des déclarants
• Justificatif de domicile de moins de 3 mois Gratuit

Concession de 
cimetière Mairie Selon tarif en 

vigueur

Demande de 
célébration de 
mariage

Mairie du domicile 
des futurs époux ou 
de leurs parents

• Justificatif de domicile
• Un dossier à remplir sera remis par le service Etat Civil

Se présenter si possible 2 mois avant 
la célébration. Doit être célébrée à la 
mairie du domicile ou de résidence 
de l’un des deux époux ou domicile 
des parents

Permis de 
construire

Mairie du lieu de 
construction

Dossier (4 à 8 exemplaires)
• Formulaire renseigné
• Pièces graphiques (plan, photos...)
• Notice descriptive

Pas de frais de 
dossier mais 
taxes sur les 
constructions à 
prévoir

Recensement 
militaire Mairie du domicile • CNI

• Livret de famille Gratuit
Démarche effectuée par le jeune ou le 
représentant légal à partir de 16 ans 
jusqu’à 25 ans

Déclaration 
préalable

Mairie du lieu des 
travaux

• Formulaires à renseigner
• Plan cadastral
• Photo

Gratuit Véranda, abri de jardin, changement 
de portes, fenêtres, clôtures…

PACS Mairie du domicile 
ou Notaire
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Le journal municipal
Ce magazine, distribué dans votre boîte aux 
lettres, est édité plusieurs fois par an et vous 
informe sur les réalisations, les projets ainsi que 
sur la vie de votre commune Il est consultable 
sur le site internet en document feuilletable. Les 
anciens numéros y sont également disponibles.
Si vous ne recevez pas le journal municipal, 
n'hésitez pas à vous adresser au service 
communication au 02 33 14 00 44. 
En signalant un dysfonctionnement, vous nous 
permettrez d'améliorer la qualité de service.

Archives  
et Publications

À La Maison Bobot 
Rue de la Barre 
4 salles sont mises gratuitement 
à disposition des associations 
ou organismes divers ayant 
leur siège social à La Ferté-
Macé, sans but lucratif, pour 
des réunions ou permanences.
Nombre de places :  
Salles 2 et 3 : 5 personnes max 
Salle 4 :15 personnes max 
Salle 5 : 100 personnes 
Renseignements et planning de 
disponibilité auprès du Service 
Culture, Sports et Loisirs au  
02 33 37 38 10

Salle Gérard Philipe 
(spectacles et cinéma •  
Gestion Flers-Agglo) 
Le Grand Turc • Rue St Denis 
Une salle avec gradins, de 
145 places, mise à disposition 
payante suivant les disponibilités.
Renseignements et planning 
de disponibilité auprès de la 
médiathèque au 02 33 14 14 79

Salle Jacques Rousseau 
(expositions • Gestion Flers-Agglo) 
Le Grand Turc • Rue St Denis 
Contact :  
Médiathèque au 02 33 14 14 79

La Location de Salles 

À La Ferté-Macé :  
Plusieurs salles sont mises à 
disposition du public :  
particuliers, associations...
Demande à adresser,  
de manière générale à :
Monsieur Le Maire 
Hôtel de ville 
Place de la République 
61600 • La Ferté-Macé 
mairie@lafertemace.fr

Site internet et réseaux sociaux 
www.lafertemace.fr

 facebook.com/LaFerteMace
 instagram.com/LaFerteMace61

Découvrez ou redécouvrez votre ville 
et son actualité, promenez-vous sur 
son site officiel  : vous y trouverez 
toutes les informations utiles dans des 
domaines aussi variés que la vie locale, les loisirs, la 
vie scolaire, l'environnement, les associations… ainsi 
que l'accès direct à facebook et inscrivez-vous à la 
newsletter. 

Archives municipales
Accès aux documents administratifs.
Consultables aux jours et horaires de la mairie. 
Sur Rdv au 02 33 14 00 40 • mairie@lafertemace.fr 
Consultation des registres d'état civil dans  
chaque Mairie.

Affichage
De nombreuses manifestations sont annoncées 
par affichage grâce au mobilier urbain ou dans 
les commerces et lieux publics.
Les arrêtés, délibérations, avis d'enquête, 
publications de bans… peuvent être consultés en 
Mairie sur les panneaux administratifs et sur le 
site internet de la ville.
Des panneaux d’affichage libre à destination des 
associations sont en divers points de la ville.
Carte disponible sur le site www.lafertemace.fr

L’appli

Projet13:Mise en page 1  01/07/13  20:35  Page1
Vie Locale
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Marché Couvert 
Location possible pour réunions, vins 
d’honneur... 
Nombre de places : 170. 
Gratuité accordée une fois par an aux 
associations de la commune
Renseignements et planning de 
disponibilité auprès du Service 
Population-Urbanisme au 02 33 14 00 40

Centre Socioculturel  
Thérèse Letinturier 
Prêt de salles pour les associations 
fertoises. 
2 salles mises à disposition à titre 
gratuit, « le Foyer » et « la Grande 
salle », suivant les disponibilités. 
Fournir une assurance en 
Responsabilité Civile.
Renseignements et réservation auprès de 
l’accueil au 02 33 14 14 83

Salle Guy Rossolini  
(Salle omnisports) 
Stade Gaston Meillon, Bd Hamonic 
Gratuité accordée une fois par an aux 
associations de la commune 
Nombre de places : jusqu'à 1000 
debout.
Renseignements et planning de 
disponibilité auprès du Service Culture, 
Sports et Loisirs au 02 33 37 38 10

Salle des 3 îles 
Accès Route de Domfront  
Nombre de places assises : 80 
Cuisine équipée : 4 plaques 
électriques, four de mise en 
température, frigos, lave-vaisselle. Pas 
de vaisselle 
Pas de location en soirée de début Mai 
à fin Septembre.
Renseignements et planning de 
disponibilité auprès du Service Culture, 
Sports et Loisirs au  
02 33 37 38 10

À Antoigny :
Salle polyvalente municipale 
Le Bourg 
Capacité : 60 personnes. 
Cuisine équipée (4 plaques électriques, four 
de mise en température, armoire réfrigérée, 
frigo/congélateur micro-ondes). Lave-
vaisselle. Vaisselle comprise.
Renseignements et planning de disponibilité 
auprès du Service Culture, Sports et Loisirs au 
02 33 37 38 10 
Par respect pour le voisinage, et sous peine 
de sanctions, il est impératif de ne plus faire 
de bruit à l’extérieur de la salle au-delà de 
22h. Par ailleurs, il est demandé, que le 
niveau sonore soit inférieur à 105dB.
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GARAGE LEPAGE
Mécanique
Géométrie - Climatisation
Diagnostique électronique - Décalaminage
Préparation au contrôle technique
Réparation d’optique
Remplacement de pare-brise

Service véhicule
Véhicule de prêt - Vente véhicule d’occasion

Route de Paris
61600 LA FERTÉ MACÉ 

Tél. 09 86 19 73 43
mecaniqueauto@outlook.fr

TRAVAUX DE MAÇONNERIE
NEUF & RÉNOVATION

POSE DE CARRELAGE & FAÏENCE
AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR

LA CHAPELLIÈRE
61600 MAGNY LE DESERT

06 48 94 42 86
r.m.b.nicolau.julien@gmail.com

R.M.B

Salle des Gîtes 
Route de Domfront, accès 
chemin de La Lande 
Gratuité accordée une fois 
par an aux associations de 
la commune 
Nombre de places assises : 74.
Renseignements et planning 
de disponibilité auprès du 
Service Culture, Sports et 
Loisirs au 02 33 37 38 10 
Pas de location en soirée de 
début Mai à fin Septembre

Centre de Télétravail 
(Gestion Flers-Agglo) 
Salle de visioconférence et 
bureaux  
Route d’Argentan
Renseignements et 
réservations auprès de la 
Médiathèque au  
02 33 14 14 79

Salles privées :
Salle du CFTA 
Rue P. Neveu 
Capacité : 70 à 80 personnes.
Renseignements et planning 
de disponibilité auprès du 
C.F.T.A. au 02 33 30 68 50

Salle du Rocher 
Broutin 
Le Rocher Broutin 
Capacité : de 30 à 100 personnes. 
Cuisine équipée. Eau, 
gaz, électricité et vaisselle 
compris.
Renseignements et planning 
de disponibilité auprès de 
Mme Maraquin au  
02 33 37 04 50 
j-maraquin@wanadoo.fr

Vie Locale
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Environnement
La démarche environnementale
La commune s’est inscrite dans une démarche environnementale :

• Utilisation de produits biologiques au restaurant scolaire
• Utilisation de produits d’entretien moins agressifs : nettoyage des sols, produits d’entretien…
• Introduction de méthodes respectueuses de l’environnement : paillage, désherbage thermique, 
lutte biologique, tonte en mulching, diminution du fleurissement et introduction de plantes vivaces
• Partenariat avec le CFTA - MFR
• Formation des personnels aux dangers des produits

La Charte d’entretien des espaces publics
Elle est mise en place pour protéger la santé des hommes et les écosystèmes et pour contribuer à 
améliorer la qualité de l’eau.
Un plan d’actions pour sensibiliser et engager les personnes impliquées dans l’entretien de ces espaces 
(dans une démarche active d’amélioration de leurs pratiques), a été élaboré, conjointement, par la 
Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles (FREDON), les Conseils Généraux de 
l’Orne, du Calvados et de la Manche, le Syndicat Départemental de l’eau (61) et les Agences de l’eau.
La charte présente trois degrés d’engagement (niveau 1, 2 et 3).

La collectivité s’est engagée à mieux connaître les produits et à mieux les utiliser, à savoir :
• Être en conformité avec la règlementation en vigueur

• Tenir à jour un registre des interventions phytosanitaires
• Prendre en compte les contraintes de désherbage dans les nouveaux aménagements

• Mettre en place des actions de sensibilisation auprès des habitants (bulletin municipal, journée 
d’information, conférence…)

• Assister aux journées de démonstration de techniques alternatives
• À poursuivre les efforts entrepris par un passage au niveau 2 de la Charte.

Le Parc naturel régional Normandie-Maine, situé à cheval entre la Région Normandie et la 
Région des Pays de la Loire, s’étend sur quatre départements : l’Orne, la Sarthe, la Mayenne et la Manche. 
Sur une superficie de 257 000 hectares, il regroupe 148 communes, dont la ville de La Ferté-Macé,  
et 14 villes portes. Le territoire classé regroupe environ 90 000 habitants. 

}La ville de La Ferté-Macé a obtenu le niveau 1. 

Stop Pub
Pour ceux qui ne désirent pas recevoir de publicités 
dans leur boîte, il est possible d’apposer sur sa boîte 
aux lettres un autocollant, mentionnant le refus de 
recevoir ces imprimés. 
Ces autocollants mentionnent le souhait de continuer 
à recevoir l’information des collectivités. 
Contact : Service Population - Urbanisme

Ville Fleurie 3 Fleurs
La ville de La Ferté-Macé fait partie des 4 463 communes de France 
ayant obtenu le label des villes et villages fleuris.
Ce label récompense l’engagement des communes en faveur de l’amélioration de la qualité de vie 
et la stratégie globale d’attractivité mise en place à travers le fleurissement, le paysage et le végétal.
La ville de La Ferté-Macé a obtenu une 1ère fleur en 2000, une 2ème fleur en 2002 et la 3ème en 2005.

Jardiniers, à vos outils !!!
Jardiner autrement en limitant au maximum l’emploi 
des produits phytosanitaires, les apports d’engrais de 
synthèse et en économisant l’eau. 

Les 4 principes du jardinage responsable :
1. Faire connaissance avec l'environnement de 
son jardin : il faut apprendre à connaître le sol et les 
conditions climatiques qui permettront l'adaptation 
d'un végétal au lieu le plus adapté

2. Adapter ses pratiques de jardinage  : travail du 
sol, arrosage et fertilisation doivent être adaptés aux 
caractéristiques du sol, du type de plant...

3. Prévenir plutôt que guérir : observer et privilégier 
les mesures préventives aux traitements curatifs

4. Jardiner dans le bon sens : rechercher un équilibre 
entre différentes formes de vie au jardin, sans viser à 
tout prix la perfection

Le jardin, c'est la santé !
Il s'inscrit sur des idées porteuses et 
positives :
• Le maintien de la forme
• L'amélioration du bien être
• L'entretien de l'activité physique
• La détente corporelle et mentale
• L'équilibre de la nutrition
• Des bienfaits pour l'environnement

Pour rappel, 
depuis le 1er janvier 2019, 
la loi dite LABBE interdit 
aux particuliers l’utilisation 
et la détention de produits 
phytosanitaires.

!

31



Cadre de vie

Jardins Familiaux
Les jardins familiaux sont des parcelles de terrain gérées par la collectivité, mises à disposition  
de jardiniers afin qu'ils en jouissent pour leurs loisirs et les cultivent pour leurs besoins personnels, 
à l'exclusion de tout usage commercial.
Pour tous renseignements s'adresser au Service Logement (cf Services municipaux)

Qualité de l'Eau
Afin d’améliorer l’information du public sur le sujet de la qualité de l’eau, le ministère de la santé a mis 
au point un outil informatique permettant au consommateur d’avoir accès sur internet aux résultats 
des analyses du contrôle sanitaire réalisé dans chaque commune :
L’eau du robinet est en France l’un des aliments les plus contrôlés. Elle fait l’objet d’un suivi sanitaire 
permanent destiné à en garantir la sécurité sanitaire
Site du Ministère de la santé : www.sante.gouv.fr
Site de l'Agence Régionale de la santé : www.ars.basse-normandie.fr

Urbanisme
Lotissement
La commune dispose de terrains disponibles à La 
Barbère (lotissement communal viabilisé) à 15€ le m². 
Contact  : Services Techniques • 02 33 14 00 45 
Pour votre recherche de foncier, vous pouvez 
également vous renseigner auprès des agences 
immobilières et notariale. (Adresses cf. page 
« Vous arrivez à la Ferté-Macé »)

Toute utilisation privative du domaine 
public est soumise à une autorisation 
préalable : Échafaudage, benne, réservation 
de stationnement, terrasse de café, étalage, 
publicité quelconque... Demande à déposer 
en Mairie, 15 jours avant.
Contact : Service Population • Urbanisme 
02 33 14 00 40

Un projet d’urbanisme
Le Service Population vous renseigne sur le dépôt 
et le suivi des dossiers d'urbanisme, le permis de 
construire, la déclaration préalable, le certificat 
d'urbanisme, le permis de démolir, le permis 
d'aménager et le Plan Local d'Urbanisme (PLU)
Contact : Service Population • Urbanisme
02 33 14 00 40
Le PLU est consultable sur le site de la ville : 
www.lafertemace.fr

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU)
Ce document fixe les règles de construction et les 
servitudes d’utilisation du sol. Il détermine, pour 
chaque parcelle de la commune, la constructibilité 
éventuelle, la situation au regard des zones 
inondables, les modalités de raccordement aux 
équipements publics etc…
Il est consultable en Mairie ou sur le site internet 
de la ville www.lafertemace.fr

L’Autorisation de travaux
Elle concerne tous les travaux de construction 
ou d’aménagement intérieur d’un établissement 
recevant du public (ERP). Le propriétaire ou 
l’exploitant doit demander une autorisation de 
travaux au Maire. Le dossier de demande doit 
comprendre différentes pièces dont une notice de 
sécurité et une notice d’accessibilité. L’autorisation 
n’est accordée qu’après l’avis des commissions de 
sécurité et d’accessibilité. Vous êtes commerçants, 
ne commencez pas vos travaux sans  
accords préalables.

Le Permis de Construire (PC)
Un permis de construire est exigé dès lors que les 
travaux envisagés sur une construction existante 
ont pour effet de créer une surface de plancher 
ou une emprise au sol supérieure à 20 m²,
À noter : le recours à un architecte pour réaliser 
le projet de construction est obligatoire dès 
lors que la surface de plancher de la future 
construction dépasse 150 m².
Le délai d'instruction est généralement de 2 mois 
pour une maison individuelle et/ou ses annexes.

La Déclaration Préalable (DP)
Une déclaration préalable est exigée pour les 
travaux réalisés sur une construction existante :

• Travaux qui créent entre 5 m² ou 20 m² de 
surface de plancher. 
• Travaux modifiant l'aspect extérieur d'un 
bâtiment.
• Suppression d’une haie bocagère identifiée

Le délai d'instruction est de 1 mois à compter de 
la date du dépôt de la demande. (2 mois dans le 
secteur ABF).

Le Certificat d’Urbanisme (CU)
Cet acte administratif indique l’état des règles 
d’urbanisme applicables pour un terrain donné. 
Il délivre une information sur la constructibilité et 
sur les droits et obligations attachés à ce terrain.  
Le certificat d’urbanisme n’est pas une 
autorisation ; il ne remplace pas le permis de 
construire.
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Cadre de vieAmélioration de l’habitat (Flers-Agglo)
Rénovez votre logement 
Économie d’énergie • Adaptation à la perte d’autonomie 
Projets locatifs • Habitat dégradé, vacant. 
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) est 
maintenue et renforcée jusqu’en 2026. Un seul interlocuteur  :  
le CDHAT. Des aides financières, des conseils pour vos travaux…
Contact : CDHAT • 02 31 53 73 73. 
Permanences les 1er et 3ème jeudis de 8h30 à 12h15 (sur rdv) au 
Centre de Télétravail, 22 route de Paris.

Vide Maison
Remplir une « déclaration préalable de vente au 
déballage » au minimum 15 jours avant le début de 
l'événement. Cette demande doit être adressée à 
la mairie par le biais d'une lettre recommandée  
(ou dépôt à la mairie contre récépissé) et doit 
contenir le formulaire cerfa 13939*01 dûment 
complété, accompagné d'une pièce d'identité du 
déclarant organisateur de la vente.

Attention aux infractions
N’entreprenez jamais de travaux avant d’avoir 
obtenu une autorisation ou de vous être 
assuré que la commune ne s’oppose pas à 
votre déclaration d’urbanisme.
Construire sans permis de construire ou en 
violation des dispositions d’un permis de 
construire constitue un délai pénal.
Dans ce cas, l’Administration est tenue 
d’engager des poursuites devant le tribunal. 
Vous risquez alors d’être condamné à une 
amende et à la démolition du bâtiment 
irrégulièrement construit.

Sites utiles
www.service-public.fr
www.cadastre.gouv.fr
www.geoportail.gouvfr
www.anah.fr
(Agence Nationale pour l’Habitat)

Pose d'affiches temporaires ( - de 3 mois)
Sur le domaine public, la publicité en général et 
l'affichage sont strictement réglementés et ne 
sont autorisés que sur les supports expressément 
réservés à cet usage.

L'affiche libre regroupe l'affichage d'opinion 
ainsi que la publicité relative aux activités des 
associations à but non lucratif. 

Si vous souhaitez installer des panneaux (type 
Akylux) en dehors des supports dits « d’affichage 
libre », vous devez en faire la demande par écrit 
au moins un mois avant la manifestation auprès 
de la Mairie Vous avez le droit à 4 panneaux  
(1m en hauteur sur 1.50m en largeur) dans la 
zone de publicité réglementée par le RLP et hors 
agglomération. La Ville se réserve le droit de 
retirer tous types de panneaux non conforme, 
installés sans autorisation.

Il est formellement interdit d'apposer des 
affiches sur les arbres, les feux tricolores, les 
poteaux électriques ou panneaux de signalisation 
routière... 

NB : Le Règlement Local de Publicité (RLP) ainsi 
que l’emplacement des 14 panneaux réservés 
à l’affichage libre sont consultables sur le site 
internet de la ville. 

Civisme • Sécurité
Le recensement citoyen 
Tous les jeunes Français, garçon et filles, ont 
obligation de se faire recenser dans les 3 mois qui 
suivent leur 16ème anniversaire. 
Contact : Service Population • Urbanisme
02 33 14 00 10 
Service en ligne sur : www.service-public.fr

Animaux
Les propriétaires et possesseurs d'animaux, 
en particulier de chiens, sont tenus de prendre 
toutes mesures propres à éviter une gêne  
pour le voisinage.
Les propriétaires de chiens dangereux (1er et 2ème 
catégorie) doivent les déclarer en Mairie. 

Lutte contre le bruit Article R1334-31
Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, 
sa répétition ou son intensité, porter atteinte 
à la tranquillité du voisinage ou à la santé de 
l’homme, dans un  lieu public ou privé, qu’une 
personne en soit elle-même à l’origine ou que 
ce soit par l’intermédiaire d’une personne, d’une 
chose dont elle a la garde ou d’un animal placé 
sous sa responsabilité.

(Arrêté Préfectoral du 20/02/91) Sur la voie 
publique et dans les lieux publics ou accessibles 
au public, sont interdits les bruits gênants par 
leur intensité et notamment ceux provenant  : 
des publicités par cris ou par chants • de l’emploi 
d’appareils et de dispositifs de diffusion sonore 
par haut-parleur • des réparations et réglages de 
moteur • de l’utilisation des pétards ou autres 
pièces d’artifice.

Travaux … des horaires à respecter !
Les travaux de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l'aide d'outils ou 
d'appareils susceptibles de causer une gêne pour 
le voisinage en raison de leur intensité sonore, 
tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies 
mécanique ne peuvent être effectués que  : les 
jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h 
• les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h30  
• les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
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Circulation et stationnement à La Ferté-Macé
Stationnement unilatéral alterné
le changement de côté doit s'effectuer la veille du 
1er et du 16 de chaque mois entre 20h30 et 21h.
Stationnement interdit sur les espaces piétons.
Voici les règles en matière de stationnement :

Sauf indication contraire, le stationnement est 
de type alterné par quinzaine
• Du 1er du mois (0 heure) au 15 du mois, on 
stationne du côté numéroté impair
• Du 16 (0 heure) à la fin du mois, on stationne 
du côté numéroté pair

Sauf cas particulier clairement indiqué au sol, 
on ne doit jamais emprunter tout ou partie du 
trottoir pour stationner.
Les infractions constatées par les policiers 
municipaux  sont relevées  par procès-verbal 
électronique (PVE). Seul un avis (non obligatoire) 
est déposé sur le pare-brise. Les contraventions 
constatées arrivent par courrier au titulaire de la 
carte grise via le centre de traitement automatisé 
basé à Rennes.

Stationnement réservé aux handicapés
Le stationnement ou l’arrêt sur un emplacement 
réservé aux véhicules portant une carte de 
stationnement de modèle communautaire pour 
personne handicapée, ou un macaron GIC ou GIG, 
est considéré par le code de la route comme gênant 
(article R. 417-11, I, 3°). Des places réservées se 
trouvent sur chaque parking du centre-ville.

Zone bleue
Disque obligatoire, le temps de stationnement 
écoulé (1h30), le véhicule doit être déplacé.  
Le stationnement en zone bleue est applicable 
tous les jours sauf dimanches et jours fériés de 
9h à 12h et de 14h à 18h. 

Stationnement à durée limitée
Il existe des places de stationnements à durée 
limitée « 10 minutes ». Elles ont pour objectif de 
faciliter l’accès pour chacun dans le centre-ville.

Zone de rencontre : ZONE 20 
La zone de rencontre permet le partage de la 
chaussée entre les piétons et les véhicules. Une 
partie du centre-ville est en Zone 20 : 
Rue d’Hautvie • Place du Gal Leclerc • Rue 
Halle à l’avoine • Rue St-Denis • Rue de la 
Barre (dans sa partie comprise entre la place F. 
Lemercier et la place du Gal Leclerc) • Rue de la 
Teinture (dans sa partie comprise entre la place 
du Gal Leclerc et la rue d’Alençon) • Rue Jules 
Davoust • Rue Fossés Nicole (partie comprise 
entre la rue de la Barre et la rue d’Alençon) • Rue 
de l’Ancienne Eglise • Rue Croix de Fer • Rue 
Nicole • Cour Nicole

Une zone de rencontre est une : « Section ou  
ensemble de sections de voies en agglomération 
constituant une zone affectée à la circulation de 
tous les usagers. Dans cette zone, les piétons 
sont autorisés à circuler sur la chaussée sans y  
stationner et bénéficient de la priorité sur les  
véhicules. La vitesse des véhicules y est limitée 
à 20 km/h. Toutes les chaussées sont à double 
sens pour les cyclistes. Les entrées et sorties de 
cette zone sont annoncées par une signalisation » 
Art. R 110-2 du Code de la Route.

Plus d’infos  : Vous pouvez consulter l’arrêté 
permanent portant règlementation de la circulation 
et du stationnement des véhicules (N° 160/21) sur 
le site de la ville • www.lafertemace.fr }

Démarchage : attention aux arnaques 
Soyez vigilants

Pré-plainte en ligne
Ce service vous permet d'effectuer une pré-déclaration pour des faits d'atteinte aux biens 
(vols, dégradations, escroqueries...) ou certains faits à caractère discriminatoire dont vous 
êtes victime et pour lesquels vous ne connaissez pas l'identité de l'auteur. Cette démarche 
vise essentiellement à vous faire gagner du temps lors de votre présentation à la gendarmerie.
www.service-public.fr (Services en ligne et formulaires >Pré-plainte en ligne)

Toute clause du contrat visant à renoncer au 
droit de rétractation est considérée comme nulle.
Avant de signer, demander à réfléchir. Vous avez 
toujours le temps. Le vendeur doit pouvoir revenir.

Le contrat doit, sous peine de nullité, 
indiquer les mentions suivantes :
• Noms du fournisseur et du démarcheur 
• Adresse du fournisseur 
• Adresse du lieu de conclusion du contrat 
• Nature et caractéristiques des biens ou des 

services concernés 
• Conditions d’exécution du contrat (modalités 
et le délai de livraison notamment) 
• Prix et modalités de paiement (formes et taux 

d’intérêt en cas de vente à crédit) 
• Bordereau de rétractation.

Le démarchage à domicile est une pratique 
courante. Tout au long de l’année des 
représentants démarchent la population, et 
malheureusement certains d’entre eux utilisent 
des méthodes contestables. C’est pourquoi il 
faut rester vigilant. Le démarchage est soumis 
à une réglementation protectrice portant sur le 
contenu du contrat et les délais de rétractation. 
Pour tout démarchage à domicile, demander 
l’identité du professionnel avec présentation  
de sa carte.

Si toutefois vous avez signé un contrat, sachez 
que vous avez désormais 14 jours pour renoncer 
à votre engagement par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Aucun paiement ne doit être 
effectué avant la fin du délai de rétractation (ni 
remise de chèque ou espèces, ni autorisation de 
prélèvement). Dans tous les cas vous n’avez pas 
de justificatif à fournir (exemple factures de gaz).
Lorsque vous avez un doute (démarchage 
à domicile, par téléphone) adressez-vous à 
la Mairie. Pour ne plus recevoir d'appels de 
prospection commerciale ou signaler un appel de 
prospection commercial non désiré, gênant ou 
abusif, vous pouvez vous inscrire gratuitement 
sur www. bloctel.gouv.fr.
Sur internet, ne donnez jamais votre code de 
carte bleue... En cas de litiges, contactez les 
associations de consommateurs. 
Pour plus d'informations :
• DGCCRF : Direction Générale de la Concurrence, 

de la Consommation et de la Répression des 
Fraudes. www.economie.gouv.fr/dgccrf

• 3939 « Allô Service Public », service de 
renseignement administratif par téléphone.  
Il Délivre des informations sur les droits, 
obligations et démarches à accomplir. Service 
gratuit, coût de l'appel selon opérateur

• INC – Institut National de la Consommation.
www.inc-conso.fr

• www.service-public.fr
• www.bloctel.gouv.fr
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Cadre de vie

Nettoyer • Trier • Réutiliser • Recycler
Balayage, désherbage, nettoyage, 
TOUS responsables
Si la commune se doit d’entretenir son territoire, les 
usagers ne sont pas dégagés de leurs obligations. 
Le recours à des produits phytosanitaires étant 
strictement interdit, les habitants sont tenus de 
maintenir en bon état de propreté les pieds de 
mur de leur façade ou clôture. Ils doivent procéder 
au désherbage qui doit être réalisé par arrachage 
ou binage. La taille des haies et des arbres 
bordant la voie publique doit être pratiquée par 
les propriétaires en temps utile.
(Arrêté Préfectoral du 29/06/95) : la destruction 
du gui sur les arbres fruitiers et les peupliers 
est obligatoire. La destruction des chardons est 
obligatoire. Celle-ci devra être opérée au plus 
tard avant la floraison.
Tous les déchets verts doivent être déposés en 
composteur ou à la déchetterie ou bien enlever le 
panier de votre tondeuse (technique du mulching), la 
coupe s'éliminera d'elle-même. Attention : ces déchets 
ne doivent pas être déposés en sacs poubelle. Les 
agents collecteurs ne les ramasseront pas. 

Le tri des déchets doit être impérativement respecté
Le verre } dans le container à verre
Le SIRTOM Flers-Condé constate que des sacs contiennent encore du verre. Ces sacs sont alors refusés 
par les agents. Pourtant, lorsqu’il est trié, le verre se recycle à 100%, alors continuons à alimenter les 
containers dédiés au verre. Eux ils aiment !

En cas de neige, les propriétaires ou locataires 
sont tenus de balayer le trottoir et de jeter 
du sable ou du sel en cas de verglas. En cas 
d’accident, la responsabilité des habitants peut 
être engagée.

La propreté de la ville est l’affaire de 
tous et un geste de sécurité. 
Les trottoirs fertois ne sont pas des dépotoirs ! 
En ville les règles élémentaires sont quelquefois 
ignorées. Qu’il s’agisse des poubelles, 
encombrants ou des déjections canines, il est 
utile d’en rappeler les usages. 
L’affaire est dans le sac : Si vous laissez votre 
animal se soulager sur le trottoir vous devez 
procéder au ramassage, sinon vous encourez 
une amende. Il en est de même pour la base de 
loisirs, les espaces herbeux ne sont pas des « 
crottoirs ».
Depuis fin juillet 2021, la ville s’est équipée d’un 
aspirateur électrique de voirie qui facilite le 
nettoyage des trottoirs. 

Cas des jours fériés
«  La collecte est maintenue les jours fériés 
exceptés les 1er janvier, 1er mai et 25 décembre. 
À la suite de ces trois jours fériés uniquement, 
les collectes de la semaine sont décalées d’une 
journée. Exemple pour un mercredi 25 décembre: 
les collectes des lundi 23 et mardi 24 ne sont pas 
modifiées. Il n’y a pas de collecte le mercredi 25. 
Toutes les collectes du mercredi 25 sont décalées 
au jeudi 26, celles du jeudi 26 au vendredi 27 et 
celles du vendredi 27 au samedi 28. Les dates de 
rattrapage sont consultables sur le site Internet 
du SIRTOM, ou peuvent être obtenues par 
téléphone auprès du SIRTOM ou la mairie. » 

Les recyclables } dans le sac jaune
Le tri devient plus simple. Plus de doute : tous les papiers se recyclent, tous les emballages se trient. 
Déposez tous vos emballages, sans exception, dans le sac « jaune ».
Exemples : bouteilles en plastique, flacons, bidons, pots de yaourts, barquettes de beurre, de viande, films, 
blisters et sacs plastiques, pots de crème… sont désormais recyclables. Inutile de laver les emballages : bien 
les vider. Les bouchons doivent rester vissés sur les bouteilles en plastique et les briques. N’imbriquez pas les 
emballages, aplatissez vos briques, vos boîtes cartons et vos bouteilles plastiques. 
 La collecte s’effectue le mercredi matin sur toute la commune. Les sacs doivent être sortis la veille au soir, 
soit le mardi dès 20h. Les sacs sont disponibles gratuitement en Mairie (service Population) ou aux Services 
Techniques. 

Les ordures ménagères } dans le bac roulant
Les foyers fertois (hors bailleurs sociaux et 
zones ne pouvant disposer de bacs) sont 
équipés de bacs roulants permettant ainsi 
une collecte hebdomadaire des ordures 
ménagères. La ville est divisée en quatre 
secteurs. La collecte des ordures ménagères 
a lieu le lundi, mardi, jeudi ou vendredi matin.  
Il faut sortir les sacs ou containers la veille au soir 
dès 20 h. 
Vous emménagez et souhaitez recevoir un bac 
roulant (gratuit pour les fertois) et connaître 
le jour de collecte, adressez-vous aux Services 
Techniques de la ville.
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Cadre de vie

La déchetterie 
Située à La Roussinière, ZI Beauregard, elle 
est ouverte du mardi au samedi de 9h à 11h45  
et de 14h à 17h45 • fermée le lundi.

Le composteur
Le composteur est parfait pour recycler les 
déchets de cuisine et de jardin. Le Sirtom met 
à disposition deux modèles de composteurs  
(300 et 600 litres), vendus à tarifs préférentiels.

Seconde vie 
Les vêtements peuvent être déposés dans les containers situés en différents endroits de la ville ou 
à « La Friperie des familles », 21 Bd de Contades. Ce lieu est géré par l’association des familles qui 
récupère également les sacs à mains et accessoires.
La recyclerie « Les Fourmis Fertoises » récupère, valorise et revend tous objets en bon état dont les 
propriétaires n'ont plus besoin.

Contacts :

SIRTOM de la Région Flers-Condé •14 rue Guillaume Le Conquérant 61440 MESSEI 
02 33 62 21 00 • contact@sirtom-flers-conde.fr • www.sirtom-flers-conde.fr

Services Techniques : 16 rue P. Neveu • 02 33 14 00 45

La Friperie des familles • Association des familles • 21 Bd de Contades 
02 33 30 16 96 • desfamilles.association@sfr.fr

La recyclerie « Les Fourmis Fertoises » • 8 rue du Collège (derrière la Maison Bobot) 
07 81 02 30 18 • lesfourmisfertoises@gmail.com

Ô Fl�� e� S�n�
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E������� vo� ��n� ����è� �e� �l�n�e�:
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�D 20 • L� G�r�ud��� • 616�0 L� F�� � Ma��
07 86 42 �2 �7

� l��et��n�@�m��� .c��

C&N HAVARD 
AUTOMOBILES FERTOISES

27 AVENUE THIERS
61600 LA FERTÉ MACÉ

02 33 37 16 33
sarl.havard@laposte.net

www.lingerie-secretdefemme.comwww.lingerie-secretdefemme.com
www.facebook.com/secretdefemme

02 33 38 19 7902 33 38 19 79
5, rue des Casinos5, rue des Casinos

61140 BAGNOLES de L’ORNE61140 BAGNOLES de L’ORNE
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Enfance Éducation 

Jeunesse

Petite Enfance

Autres acteurs
PMI • Service de Protection Maternelle 
et Infantile
Maison de la petite enfance • 6 rue du 14 juillet 
02 33 37 46 04
Les consultations de nourrissons sont assurées par  
le médecin et la puéricultrice de la PMI
CAMSPP - Centre d’Action Médico-sociale 
Polyvalent Précoce
Maison de la petite enfance • 6 Rue du 14 juillet 
02 33 62 28 70
accueilcamspp.flers@normandie-generations.fr
Pour les enfants prioritairement jusqu’à l’âge de 3 ans. 
Accompagnement des parents dans la compréhension 
des difficultés de leur enfant et la recherche de solutions.

La Maison de la Petite 
Enfance Charlie Chaplin  
(Flers-Agglo)
6 rue du 14 juillet 

Multi-Accueil
(mode de garde collectif)
02 33 37 76 59
charliechaplin@flers-agglo.fr
Ouvert du lundi au vendredi 
de 7h15 à 18h15 • 22 places
Accueil des enfants de 10 semaines à  
4 ans de façon régulière ou occasionnelle. 
Chaque multi-accueil dispose d’un 
règlement de fonctionnement et d’un 
projet pédagogique propre. Les couches 
et les repas sont fournis. Le tarif horaire 
varie en fonction des ressources de 
la famille et du nombre d’enfants à 
charge. Les enfants sont pris en charge 
par des équipes de professionnels 
pluridisciplinaires. Différentes activités 
sont proposées aux enfants (éveil musical, 
heure du conte, éveil artistique…).

RAM • Relais Assistantes 
Maternelles 
(mode de garde individuel)
02 33 37 76 59 • ram@flers-agglo.fr
Permanence administrative : 
Lundi et jeudi 8 h 30 - 12 h 15
Le Relais Assistantes Maternelles (RAM) 
propose une aide personnalisée dans les 
recherches pour trouver une assistante 
maternelle et des ateliers d’éveil 
(inscriptions obligatoires)

Le Portail Famille
Afin de faciliter certaines démarches administratives de ses habitants, la ville de La Ferté-Macé 
met à leur disposition un portail Famille. En quelques clics, il permet de mettre à jour les données 
et de régler les factures en ligne (restaurant municipal, accueils périscolaires)

Éducation
Inscription à l’école publique  
Inscription possible dès 3 ans. S’adresser au Service Affaires scolaires et Restaurant Municipal • 02 33 14 00 41

Modalités dérogatoires : Toutes informations concernant les dérogations d’inscriptions scolaires ou 
d’accès périscolaire sont à prendre auprès du service Affaires scolaires et Restaurant Municipal.

Écoles Publiques
Pôle scolaire Charles Perrault, Paul Souvray et Jacques Prévert 
Bureau de Direction • 10 rue de Versailles • 02 33 30 64 38 • 07 49 07 96 60 • ce.0610461v@ac-normandie.fr

Un accueil périscolaire est assuré dans chaque école : dès 7h30 le matin, avec restauration possible le midi 
et un accueil le soir jusqu’à 18h15 (dernier délai).

Liste des établissements scolaires publics et privés
Les écoles maternelles

Site maternelle Jacques Prévert 
9 Rue Alexandre Lainé • 02 33 37 04 91
Blog : 
https://blogs.ac-normandie.fr/jplafm

Site maternelle Charles Perrault  
8 Rue Pierre Neveu • 02 33 37 12 59
Blog :
https://blogs.ac-normandie.fr/paulsouvray-lfm

École privée maternelle Bernadette 
21 Rue Wilfried Challemel • 02 33 37 12 20 • e.s.mariefertemace@wanadoo.fr
Blog : http://saintemarielaferte.unblog.fr
Accueil dès 7h30 le matin et jusqu’à 18h30 le soir, restauration possible le midi.
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Enfance Éducation 
Jeunesse

Les écoles élémentaires
Site élémentaire Jacques Prévert
9, rue Alexandre Lainé • 02 33 37 14 92
Blog : https://blogs.ac-normandie.fr/jplafm

Site élémentaire Paul Souvray 
10, rue de Versailles • 02 33 30 64 38
Blog :
https://blogs.ac-normandie.fr/paulsouvray-lfm

École privée élémentaire Sainte-Marie 
21, rue Wilfrid Challemel • 02 33 37 12 20
e.s.mariefertemace@wanadoo.fr
Blog : http://saintemarielaferte.unblog.fr
Accueil dès 7h30 le matin, restauration possible le 
midi et étude le soir jusqu’à 18h30.

Les collèges
Collège Jacques Brel
2, Pas Sage Brisset • 02 33 14 01 90
ce.0610800n@ac-caen.fr
https://jacquesbrel.etab.ac-caen.fr
Enseignement général, de la 6ème à la 3ème.

Collège privé Notre-Dame 
42, rue d’Alençon • 02 33 14 03 10
accueil@es-notredame.fr
Blog : http://notredamelafertemace.unblog.fr
Enseignement général, de la 6ème à la 3ème

Les lycées
Lycée professionnel Flora Tristan 
7-9, avenue Le Meunier de la Raillière
02 33 37 06 33 • www.lycee-flora-tristan.fr
Enseignement professionnel, un internat filles-garçons
Formations proposées :
Hôtellerie • Restauration : 
Bac Pro Cuisine • Bac Pro Commercialisation et 
services en restauration • CAP Production et 
service en restaurations
Services : 
Bac Pro Accompagnement, soins et services 
à la personne en structure • Bac Pro 
Accompagnement, soins et services à la personne 
à domicile • CAP Assistant Technique en Milieux 
Familial et Collectif
Industrie : 
Bac Pro Métiers de la Mode/Vêtements  • Seconde 
Pro Métiers du numérique et de la transition 
énergétique
Autre dispositif : 3ème Prépa-Métiers 

Lycée des Andaines 
3, place du Général-de-Gaulle • 02 33 14 00 50
www.lyceedesandaines.fr
Enseignement général et technologique
Dispense une palette de formations allant du 
Certificat d’Aptitude Professionnelle (CAP) au 
Brevet de Technicien Supérieur (BTS) :
La section professionnelle : 
CAP Constructeur Bois • Bac Pro Constructeur Bois 
Bac Pro Menuisier-Agenceur
Les formations post-bac : 
BTS Management commercial opérationnel (MCO)
BTS Systèmes constructifs bois et habitat (SCBH)

Autres établissements
M.F.R / C.F.T.A. (privé)
Maison Familiale et Rurale 
de La Ferté-Macé
Centre de Formation de Techniciens Agricoles
Formations en agriculture, jardins et espaces verts, commerce et gestion.
Qualifications : Bac professionnel Conduite et Gestion d’Exploitations 
Agricole • BTS Analyse et Conduite de Système d’Exploitation • BTS 
technico-commercial «Jardins et végétaux d’ornement» ou « animaux 
d’élevage et de compagnie ».

25 rue Pierre Neveu
02 33 30 68 50 

cfp.ferte-mace@mfr.asso.fr
www.mfr-cfta-ferte.fr 
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Enfance Éducation 
Jeunesse

Transport Scolaire
Voir onglet « Vie locale » • La mobilité • Les transports

EREA/LEA Pierre Mendes France
Etablissement Régional d’Enseignement Adapté (EREA) 
Lycée d’Enseignement Adapté (LEA)
Rue Sœur Marie Boitier • 02 33 37 14 22
https://erea-lea-pierre-mendes-france.etab.ac-caen.fr

Structure SEGPA : section d’enseignement général 
et professionnel adapté de la 6ème à la 3ème (espace 
rural et environnement, hygiène alimentation 
service)
Lycée Professionnel adapté incluant les deux 
années de préparation au CAP menuisier 
fabricant de menuiserie mobilier et agencement 
• Peintre applicateur de revêtements • Maçon

Associations scolaires 
ou sportives scolaires
Afin de connaitre les coordonnées des associations 
de parents d’élèves et des associations sportives 
scolaires, contactez l’établissement dans lequel 
votre enfant est inscrit.

La Restauration municipale
Le restaurant municipal distribue les repas des 
écoles publiques maternelles et élémentaires 
de La Ferté-Macé et de Neuilly-Le-Vendin, de 
la Maison de la Petite Enfance, des centres de 
loisirs(les mercredis et vacances scolaires) et 
ceux de la résidence autonomie « Le Val Vert ».
Les menus hebdomadaires sont affichés dans 
chaque lieu de restauration et disponibles 
sur le site internet de la ville. Ils sont élaborés 
dans le respect d’un bon équilibre alimentaire. 
Proposant des produits frais de saison, locaux 
(circuits courts) et bio le plus souvent possible, 
des menus à thème sont régulièrement servis à 
l’occasion de : Noël, Nouvel An Chinois, semaine 
du bio, semaine du goût…

Activités péri-scolaires dans les écoles publiques
Le matin à partir de 7h30, les animateurs accueillent les enfants et leur proposent des espaces adaptés.
Le midi en maternelle, les enfants qui font la sieste rejoignent les lieux de repos accompagnés d'une 
animatrice. Ceux qui ne font pas la sieste ont un accès libre à plusieurs lieux aménagés au sein de l'école.
Le soir après la classe, les animateurs proposent des situations de jeux, d'activités qui tiennent compte 
de l'état de fatigue de l'enfant. En élémentaire, une aide aux leçons est mise en place.
Accueil jusqu'à 18h15 (dernier délai) au sein de chaque école.

Jeunesse
Centre Socioculturel  
Thérèse Letinturier
14 rue Louis Pasteur • 02 33 14 14 83 
centresocioculturel@lafertemace.fr

Les centres de loisirs
En fonction des tranches d’âge, les centres de 
loisirs proposent des activités diverses et des 
sorties selon les saisons (forêt, mer, parc de 
loisirs, piscine, cinéma…). À l’écoute des enfants, 
des thèmes différents sont proposés à chaque 
vacances scolaires et les mercredis. 
Les centres de loisirs 3/11 ans ont le label  
« Plan Mercredi»
Accueil des enfants les mercredis de 13h15 à 
18h15, et pendant les vacances scolaires (accueil 
à la demi-journée possible, de 7h30 à 18h15.
Les lieux d’accueil :
3 • 6 ans : Rue Alexandre Lainé, 02 33 64 91 27
6 • 11 ans : 14 Rue Louis Pasteur, 02 33 38 66 93
12 • 17 ans : 16 rue Saint-Denis, 

#Manon L’Atelier CSC Fertois
#Gaëtan L’Atelier CSC Fertois

Inscription au Centre Socioculturel
14 rue Louis Pasteur • 02 33 14 14 83
centresocioculturel@lafertemace.fr

L’équipe d’animation est formée et diplômée.  
Les professionnels sont disponibles pour 
échanger avec vous et répondre à vos questions.

L’atelier 12-17 ans
Accueil des jeunes les samedis, de 13h30 à 18h, 
et pendant les vacances scolaires de 13h à 18 h, 
pour se retrouver, et pourquoi pas, monter des 
projets avec les animateurs  : Installation d’une 
radio éphémère, créer des objets en palette, 
participer à un escape-game, préparer un départ 
en mini camps…autant d’activités à imaginer et à 
réaliser à l’Atelier !

Le Plein Air Fertois « Le Rocher Broutin » 6 - 14 ans
Le Plein Air Fertois organise un Centre de loisirs « Le Rocher Broutin » dont le projet éducatif s’articule 
autour de cinq objectifs : 

• Les vacances, lieu et temps de repos 
• les vacances, lieu et temps de détente physique 
• les vacances, moment privilégié pour l’expression 
• les vacances, moment privilégié pour la découverte du milieu naturel 
• les vacances, moment d’apprentissage de la vie en société. 

Ouvert en été. 
Contact : Audrey Pottier (Directrice du centre) • 07 86 13 37 18 • direction@rocherbroutin.fr
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Santé / Social

Liste des Professionnels de Santé

116 117
Pour joindre un médecin généraliste de 

garde, à partir de 20h en semaine, dès le 
samedi midi ou les jours fériés.

Pôle de Santé (Flers-Agglo) 
9 rue du 14 juillet 

Laboratoire d’analyses médicales 
Synlab Normandie Maine 
Pôle de santé • 02 33 37 18 00

HAD 
Association Pierre NOAL (Hospitalisation A Domicile) 
Pôle de santé (niveau -1) • 02 33 14 36 16

Médecins généralistes 
Aubin Alexis 
Pôle de santé (niveau 1) • 02 33 14 36 14 
Lauger Patrick 
28 rue Saint-Denis • 02 33 30 00 27

Chirurgiens-dentistes 
Cocis Barbu 
6 avenue Thiers • 02 33 37 01 37
Cutitaru O 
7 rue place Général Leclerc • 02 33 30 12 12
Dossou-Yovo R. 
Pôle de santé (niveau 2) • 02 33 14 36 15
Ha-Nhat-Thang 
7 place Général Leclerc • 02 33 30 12 12
Lovenou B. 
Pôle de santé (niveau 2) • 02 33 14 36 15
Ricouard Marc 
7 rue place Général Leclerc • 02 33 30 12 12
Tiloiu Clara 
7 rue place Général Leclerc • 02 33 30 12 12

Diététicienne 
Martel Chloé 
Pôle de santé (niveau 0) • 06 66 50 40 59

Kinésithérapeutes 
Carreras-Weber Manfred 
Pôle de santé (niveau 0) • 06 45 40 13 62
Gaisnon François 
48 route de Bagnoles • 02 33 37 89 50 

Noël Brigitte 
Pôle de santé (niveau 0) • 06 03 42 01 85

Orthophonistes 
Drot Inés-Marie, Nardi Laurence 
Pôle de santé (niveau 2) • 02 33 14 14 84

Ostéopathes 
Guillais-Fleuriel Aurélie 
13 rue des Jardins Nicole • 02 33 38 90 06
Delange Guillaume 
13 rue des Jardins Nicole • 02 33 38 90 06

Infirmiers (ères) 
Cabinet Infirmier 
49 rue de la Victoire • 02 33 30 11 87 / 06 88 45 59 35
Cabinet infirmier 
28 rue St Denis • 06 85 66 32 49
Denis Carole, Santos-Sanchez Elisabeth 
Pôle de santé (niveau 1) • 02 33 14 36 10
SSIAD • Service infirmier de soins à domicile géré 
par la mutualité française. 
« Pas sage Brisset » (direction collège J. Brel) 
02 33 30 45 59

Pédicures-Podologues 
Boscher Maryannick 
12 rue Amand Macé • 02 33 30 00 22
Lebacheley Sophie 
Pôle de santé (niveau 0) • 02 33 14 14 80

Psychologue clinicienne 
Lebacq Stéphanie 
Pôle de santé (niveau 0) • 06 33 25 13 43

Pharmacies 
Pharmacie Centrale Fertoise 
9 place Général Leclerc • 02 33 37 19 18
Pharmacie des Andaines 
51 rue F. Desaunay • 02 33 37 10 00
Pharmacie d’Hautvie 
3 rue d’Hautvie • 02 33 37 08 21

Visites de courtoisie 
Vous ressentez la solitude ? 
Vous aimeriez un peu de compagnie ?
Faites appel à notre équipe pour des moments 
agréables autour d’un verre, d’une discussion,  
d’un jeu, d’une balade… 
06 09 34 68 64 

Ambulances et taxis VSL 
Andaines Taxis 
36 Av de la Raillère • 02 33 37 33 11 / 06 09 39 59 19
Ambulances AM Fertoise 
57 rue Félix Désaunay • 02 33 30 02 02
Ambulances Caplain 
Route de Paris • 02 33 37 09 57

Les opticiens 
Afflelou 
ZA du Parc, route de Bagnoles • 02 33 62 70 00
Atol les opticiens 
16 rue d’Hautvie • 02 33 37 23 18
Optic 2000 
21 rue Général Leclerc • 02 33 37 85 11
Optique Châtel 
6 place Général Leclerc • 02 33 38 30 30
Optique Leclerc 
ZA du Parc, CC Leclerc • 002 33 37 51 18

Les audioprothésistes 
Audika 
16 av Thiers • 02 33 38 08 08

Audio 2000 
4 rue d’Hautvie • 02 33 66 20 00 
Amplifon 
9 rue d’Hautvie • 02 33 62 78 91

Médecines du travail 
Maison des Services Publics • 57 rue d’Hautvie
Médecine du travail CDG61 • 02 33 80 64 90 
Prévention et santé au travail SANTRAVIR  
02 33 65 26 87
Santé BTP Orne • 02 33 29 01 60

Aide à domicile 
Aide à domicile de l’Orne – A’DOM 61 
Maison des Services Publics, 57 rue d’Hautvie 
02 33 65 28 32 • accueil@adom61.fr
UNA Bocage Ornais 
25 rue Sœur Marie Boitier 
02 33 37 22 75 • una.fertemace@orange.fr

pensons aussi à nos animaux, 
Vétérinaire 
Gliwa Béata 
4 route de Bagnoles • 02 33 38 94 23
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Santé / Social

Les Établissements de Santé
Chic des Andaines 
Centre Hospitalier Intercommunal des Andaines Domfront / La Ferté-Macé (GHT Les collines de Normandie)
www.ght-collinesdenormandie.fr

Offre de soins
Centre Médico-psychologique • Flers/Domfront
Médecine • La Ferté Macé
Lymphologie • La Ferté-Macé
Soins de Suite et de Réadaptation polyvalent 
Domfront
Soins de Suite et Réadaptation à 
orientation neurologique • La Ferté-Macé
Urgences • La Ferté-Macé

Consultations externes 
À La Ferté-Macé • STANDARD 02 33 30 50 21
Ophtalmologique • Dr Popescu • lundi
Addictologie • lundi après-midi, mardi, jeudi 
matin (le dernier jeudi du mois) et 2 jeudis a-m 
par mois, vendredi matin
Diététique • lundi après-midi
Urologique • Dr Ismail • mardi matin
Éducation thérapeutique • mardi matin, jeudi

Oto-rhino-laryngologie
Dr Ben Moussa • mardi après-midi
Dr Ben Yahia • jeudi après-midi

Médecine Physique et de Réadaptation
Dr Goter • mercredi après-midi

Podo-orthèse • mercredi après-midi

Cardiologique • Dr Fattal • vendredi après-midi

Radiologique • Dr Nasri • 02 33 30 50 26
Centre Périnatal de Proximité
Obstétrique-gynécologie-sénologie-
explorations urodynamiques-planning 
familial (Médecins) 
Dr Imbault, Dr Frigout, Dr Conqui
02 33 30 50 32

Consultations-monitoring-préparation 
accouchement-rééducation périnéale-
Sages-Femmes • 02 33 30 50 50 poste 6061

Centre Médico-psychologie Adultes 
02 33 37 31 51 (Centre de Proximité de l’Orne)

À Domfront • Standard 02 33 30 50 50
Diététique
Éducation thérapeutique • mardi matin
Addictologie • Dr Ratoandronjanahary + une 
infirmière • mardi et mercredi après-midi
Centre Périnatal de Proximité
Consultations-monitoring-préparation à 
l’accouchement • 02 33 30 50 50 poste 6061
Centre Médico Psychologique (Flers/Domfront) 
02 33 38 55 45

EHPAD / Résidence d’autonomie
EHPAD Secrétariat : 02 33 30 50 46
Les Charmilles Blanches et L’Air du Temps  
(site de La Ferté-Macé)
Le Val Fleuri (site de Domfront)

Établissement spécialisé
Maison d’Accueil Spécialisée ANAIS 
Rue du Dr Denet • 02 33 30 67 30
Accueil des personnes en situation de 
« polyhandicap » 

Résidence d’autonomie Standard 09 67 77 75 84
Le Val Vert • 4 rue d’Alençon, à La Ferté-Macé

Des défibrillateurs sont disponibles 
• aux centres Leclerc et Intermarché 
• au stade 
• à la Base de Loisirs 
• au Swin golf

Les Aides du CCAS
Le centre Communal d’Action Sociale a un 
rôle d’écoute, d’information, d’orientation et 
d’accompagnement social pour les personnes ou 
familles de La Ferté Macé rencontrant des difficultés 
financières, personnelles ou professionnelles.
Dossiers d’aide sociale légale :

• Présentation des dossiers d’aide sociale 
auprès du Conseil Général pour l’hébergement 
en EHPAD réservé aux personnes âgées ou en 
établissement spécialisé pour les personnes 
handicapées, service d'aides ménagères etc...
• Dossiers d’A.P.A (Aide Personnalisée à 
l’Autonomie) aide à domicile ou en établissement
• Dossiers de renouvellement d' Allocation 
compensatrice
• Carte d’invalidité

Dossiers d’aide sociale facultative :
• Aide alimentaire sous forme de bons après 
calcul du quotient familial du CCAS.
• Calcul du quotient familial pour le restaurant 
municipal, centre aéré, colonies et camps 
de vacances, classes transplantées, crèche, 
animation du C.L.S.H.
• Aide pour les factures d’énergie (eau, EDF, 
gaz...) : sous conditions et après avis d’une 
commission
• Un accueil d’urgence pour personnes sans 
domicile fixe est situé 43 rue du Dr Poulain, 
Parc Barré Saint. Ce local est composé de deux 
chambres. Se présenter au Service Population-
Urbanisme avant d’y avoir accès.
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Urgence dentaire (dimanches & jours fériés de 10hà 12h) 
02 33 31 97 09

Pharmacie de garde (les nuits, dimanches et jours fériés) 
32 37

Violences conjugales, sexistes et sexuelles 
39 19

Prévention du suicide (24h/24 et 7j/7) 
31 14

Drogue Info service 
0 800 23 13 13

Maltraitance personnes âgées et handicapées 
39 77

Enfance en danger 
119

jm.huard61@gmail.com

02 33 37 33 11
06 09 39 59 19

ENT : De la losa Christophe
Maçonnerie taille de pierre

carrelage isolation
07 72 40 31 71

Lieu dit la Bigottiere ST Maurice du Désert • 61600 les Monts-d’Andaine
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Médiathèque “La Grande Nouvelle” (Flers Agglo)
Cour du Grand Turc, Rue St Denis • 02 33 14 14 79 • mediatheque.lafertemace@flers-agglo.fr
www. lesmediatheques.flers-agglo.fr

Au sein du pôle culturel Le Grand Turc, la médiathèque 
côtoie le cinéma (salle Gérard Philipe) et la salle d’exposition 
Jacques Rousseau. Elle dispose d’une offre de jeux vidéo, 
de collections récentes et d’une équipe très polyvalente. 
L’été, elle sort de ses murs pour retrouver les habitants à la 
base de loisirs et proposer des lectures ludiques.

La Saison Culturelle (Flers-Agglo)
En partenariat avec RezzO 61 (Conseil Départemental)
Plusieurs spectacles (théâtre, musique, Printemps de la Chanson…) sont proposés au cours de l’année 
et diffusés à la salle Gérard Philipe • Le Grand Turc.  
Programmation disponible sur www.culture.orne.fr ou www.lafertemace.fr ou s’adresser à la médiathèque.

• Plein tarif : 6€50 
• Tarif réduit : 5€00 (Collégiens, lycéens, 
étudiants, personnes à mobilité réduite et 
demandeurs d'emploi, sur justificatif) 
• Moins de 14 ans : 3€80 
• Dimanches matins & soirs : 3€80 (Sauf sorties 
nationales) 
• Groupes, CE
• Tarif abonné : 4€40, première Recharge : 20€ 
(dont 2€40 de frais), recharges suivantes :10, 20, 
30 ou 40 €
• Resto-Ciné • Orange Cinéday
• Ciné Débat : 4€00 
• Ciné Gouter : 4€00 
• Aprem Ciné : 4€00
Maternelle, Primaire, Collège, Hors Dispositif : 2€50 
Location des lunettes 3D : majoration de 1€ sur 
tous les tarifs
Sont acceptés : Pass + Flers Agglo, Atouts 
Normandie, chèques CAF et ANCV

Cinéma
Salle Gérard Philipe • Association CinéFerté
Cour du Grand Turc • Rue St Denis
09 63 40 37 52 • cinemagerardphilipe@cineferte.fr
www.cineferte.fr •  CinéFerté
Le cinéma est géré par l’association « CinéFerté » 
qui est composée de bénévoles et d’un salarié. 
Toutes les personnes désirant se joindre à 
l’association peuvent contacter le cinéma.
Salle classée Art et Essai • Label jeune public 
• Recherche et Découverte • Répertoire et 
patrimoine. L’association diffuse des films 
grand public, jeune public et des films en VO. 
Elle propose également tout au long de l’année : 

• Des sorties nationales et des avant-premières.
• Des ciné-débats et soirées à thème autour 
de sujet de société (handicap, environnement, 
agriculture…) avec des rencontres de 
professionnels spécialistes du thème, 
réalisateurs et acteurs… et participe à des 
événements comme la Fête du Cinéma.
• Des dispositifs scolaires (Ciné Filou)
• Des animations : Aprem’Ciné, soirées horreur, nuit 
d’halloween, ciné-opéra, ciné-goûter, resto-ciné Programme et billets disponibles sur le site 

www.cineferte.fr

Mardi
Mercredi

Jeudi
Vendredi

Samedi

15h - 18h
13h - 18h
10h - 12h30 • 15h - 18h
15h - 18h30
10h-12h30 • 14h30 - 17h30

Des tarifs pour tous (2021)

Marché de Noël

Les Terrasses Fertoises

 Fête de Printemps
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Les inscriptions ont lieu en septembre, le mois de la reprise des activités culturelles. Il est possible 
d’effectuer deux essais avant de s’inscrire de manière définitive (inscription de septembre à juin). 
Le planning des cours est organisé en fonction de vos disponibilités et de l’emploi du temps de l’intervenant. 

Activités Artistiques

Discipline Lieu Public concerné

Saxo-trompette-clarinette
Pole de musique
10 rue de Versailles Enfants et adultesPiano

Guitare, batterie, clavier

Chant et Eveil Maison Bobot A partir de 4 ans

Poterie Rue Pasteur
A partir de 6 ans et adultes

Arts plastiques Boulevard de Contades

Eveil à la danse, et éveil corporel
Centre socioculturel

De 4 à 11 ans

Chorale Adultes

Ateliers et animations collectives 
pour les Familles et les Habitants
Des ateliers mis en place suivant vos envies :
Envie de partager vos savoir-faire (comme 
le jardinage, la cuisine, par exemple)  ?, 
ou de partager vos hobbies et passion 
(pour les voyages, la lecture, le cinéma …),  
envie de bouger ?
Envie de faire des activités avec vos enfants, 
de rencontrer d’autres parents, ou d’autres  
grands-parents.
Ou vous ressentez tout simplement le besoin 
de souffler, d’aider ou de vous rendre utile ?
Les animateurs du centre socioculturel 
seront ravis de vous rencontrer, et 
d’échanger avec vous pour répondre à vos 
envies d’activités et de découvertes !
Inscription au Centre Socioculturel 
Thérèse Letinturier
14 rue Louis Pasteur • 02 33 14 14 83

Idées de visites à La Ferté-Macé  
et chez nos voisins
Musée du Jouet
32 rue de la Victoire
Contacts : Service Culture • Sports et Loisirs 
02 33 37 38 10 ou Bureau Information Touristique de 
La Ferté-Macé 02 33 37 10 97
Coordonnées GPS : 48.5903778,  -0.3591624000000593
Le Musée du Jouet est installé depuis 1992 dans les 
anciens bains douches municipaux. Constitué à partir 
de la collection de M. Guy Bonvalot, il présente une 
collection très complète de jouets et de jeux datant 
d’environ de 1850 à 1950.
Découvrez une superbe collection de jouets et jeux 
anciens : jeux de garçons, jeux d’optique et techniques, 
jeux éducatifs, collection de poupées et jeux de petites 
filles… ce musée ravira les petits et les grands !

Musée Municipal et Galerie Marcel Pierre
Fondé en 1901, le Musée Municipal possède une 
collection de tableaux et de sculptures. Les œuvres 
sont situées au sein de l’Hôtel de Ville : dans la galerie 
Marcel Pierre et les différentes salles.

La chapelle Romane du XIIème siècle, classée 
monument historique, témoigne du passé 
médiéval de la ville. Elle jouxte l’église

Le Parc Barré Saint (jardin public) son kiosque, sa roseraie, la statue de Diane et le Mémorial de 
la Paix. Accès rue du Docteur Poulain et Rue Félix Désaunay.

L’Église Notre-Dame
Construite au XIXème siècle, elle mesure 70 m de long sur 
38m de large (transept) ; 22 m de hauteur, ses clochers 
s'élancent à 60 m. Ornée de magnifiques vitraux, l’église 
dispose d’un carillon de seize cloches.
La rénovation a débutée en 2021 par la Tour St-Mathieu 
(Tour Nord) et la pose d’un nouveau coq. 

Madame Salles a fait un 
don pour l’Église

Le Maire Michel Leroyer  
et le nouveau coq

Chez nos voisins : 
• Château de Carrouges
• Château de Rânes
• Tour de Bonvouloir à Juvigny-Val-d’Andaine
• Bagnoles-de-l’Orne-Normandie (Station 
Thermale • Casino • Prieuré St-Ortaire…)
• Chapelle St-Antoine à de Magny-Le-Désert
• Les Gorges de Villiers à St-Ouen-le-Brisoult

Liste non exhaustive

{

L’Office de Tourisme organise tout l’été des visites commentées de la ville (cf. page 15)
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Entrée principale : Boulevard de la Forêt d’Andaine (D916)
Renseignements • réservations : 
Service Culture Sports et Loisirs • 8 Rue st Denis 
02 33 37 38 10 • sports.loisirs@lafertemace.fr 
www.lafertemace.fr

65 hectares d’évasion !  
Accès et parkings gratuits à l’année
Située dans un environnement naturel, d’une 
superficie de 65 hectares dont 28 hectares de 
surface en eau, la Base de Loisirs est un endroit idéal 
pour se détendre et se ressourcer. Le cheminement 
de 2500 mètres autour du lac vous permettra de 
vous évader et d’être au plus près de la nature.
Tout au long de l’année de nombreuses activités 
vous sont proposées afin de partager des moments 
agréables en famille ou entre amis.

Base de Loisirs

Activités et infrastructures
À l’année Pendant la période estivale

• Circuit de randonnée « Les bornes cavalières »
• Terrain de pétanque
• Jeux pour enfants sur la plage
• Aires de pique-nique et de repos
• Barbecues
• Mini-golf
• Pêche 
• Parcours pêche famille
• 10 gîtes agréés « Gîtes de France »
• Aire de Campings cars
• Boulodrome
• Aire de Beach

• Baignade surveillée (juillet/août)
• Pédalos 
• Canoës-kayaks
• Stand up paddle
• Rosalies et voitures à pédales
• Swin golf 18 trous (12ha)
• Terrain de Beach soccer
• Hydromodélisme

Équipements Sportifs

Terrain de Swin Golf « Annie Goutte »
Accès route de Domfront (D908) 
Parcours 18 trous. A partir de 8 ans • Ecole de swin 
Accès route de Domfront  
Association Swin Fertois 
Président : Thierry Marcel 
Ouvert d’avril à octobre • 06 76 86 69 74

Centre Equestre La Peleras 
Accès route de Domfront (D908) 
Coordonnées GPS : 48.589098, -0.380444 
Contact : Jérémy Lebreton • 06 58 74 31 62 
peleras.equitation@gmail.com

 Centre Equestre de la Peleras
Centre équestre affilié FFE • Poney Club, 
cheval club • Cours collectifs 
Stage à partir de 4 ans • Possibilité randonnée 
à la journée • Balade sur demande

Pêche
Gestion assurée par l’AAPPMA La Fertoise. 
Carte fédérale obligatoire
Site labellisé pêche en famille grâce à 
l'aménagement de pontons familiaux 

Bar-Brasserie de la Plage
Gérante : Mme Lubanska • 02 50 45 90 48
Faites une pause, vous rafraîchir et vous 
restaurer tout en profitant du cadre unique 
qu’offre le Bar-Brasserie de La Plage.

Salle des arts martiaux Mélanie Lemée
Chemin des Noisetiers
Coordonnées GPS : 48.594172, -0.358553

Gymnases
Gymnase Henri Brossard 
rue Soeur Marie Boitier
Gymnase collège J. Brel  
et Lycée des Andaines 
rue F. Desaunay
Gymnase de l’Ecole Paul Souvray 
rue de Versailles
Salle de gymnastique • boulevard de Contades 

Au Stade Gaston Meillon
Bd Hamonic
Coordonnées GPS : 48.598559, -0.361295
Salle Guy Rossolini 
Plateau multisports
Terrains de tennis, foot 
Piste bi-cross • Skate parc
Boulodrome

Salle d'Escalade (Route de Flers)
Coordonnées GPS : 48.599284, -0.363533
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 Espace Forme et Santé

Centre Aquatique du Pays Fertois
5 Rue des V Frères Robinet • 02 33 30 80 82 • www.centreaquatiquedupaysfertois.fr
Géré par Equalia
• Espace aquatique

Bassin sportif intérieur 25m • 5 lignes d’eau • Bassin balnéo-ludique • Rivière à contre-courant • 
banquettes à bulles • Jets massants • Toboggan • Pataugeoire • Espace extérieur

• Espace bien-être
Hammam • Sauna • Jacuzzi • Lit hydromassant • Tisanerie

• Activités
Stage de natation • école de natation • bébés nageurs • Activ'Stretching • Activ'Cardio • Activ’Power • 
Activ’ Slim • Activ’Fitness • Actyiv’Bike

• Tarifs exemples (2021)
Résidents : à partir de 3,90€ (3-7 ans), adultes 4, 85€
Extérieurs : à partir de 4,50€ (3-7 ans), adultes 5,90€

Tous les horaires, planning des activités et tarifs sur le site www.centreaquatiquedupaysfertois.fr

Horaires espace aquatique (2021)
Périodes scolaires Vacances scolaires

Lundi 12h00 - 14h00 12h00 - 18h30

Mardi 19h00 - 21h30 14:00 – 18h00
19:00 – 21h30

Mercredi 14h00 - 18h00 14h00 - 18h30

Jeudi 12h00 - 14h00 12h00 - 18h30

Vendredi 19h00 - 21h30 14h00 - 18h00
19h - 21h30

Samedi 9h30 - 11h45 
14h00 - 18h30

09h30 - 12h30
14h00 - 18h30

Dimanche & jours fériés 09h00 - 12h30 
14h00 - 18h30

9h00 - 12h30
14h00 - 18h30

Les Associations
Multi-Activités 
• Amicale Fertoise 
Président : M. Michel Goussin 
02 33 30 05 07 
amicalefertoise@orange.fr
• Université Inter-Âges (UIA)  
Présidente : Mme Catherine Sallard 
uiafertemace@orange.fr 
www.uia-lafertemace.fr

Aéronautique  
• Aéro-Club d’Andaines 
Contact : M. Didier Thourot 
02 33 37 91 84 • 06 08 42 17 37 
ac_andaines@orange.fr 
www.aeroclubdandaines.com

• Élan Planeur 
Président : M. A Viette 
07 86 13 87 28 

• Plein Ciel ULM 
Président : M. Christian Lamy 
06 76 19 55 61

Arts martiaux 
• Judo Club Fertois  
Présidente : Mme Clémence Corbeau 
06 87 61 21 15 
judoclubfertois61@gmail.com 

 Judo Club Fertois 61

• Karaté Club Fertois  
Président : M. René Fatum 
Contact : M. Jean-Pierre Picouleau 
02 33 37 42 07 • 06 13 46 71 82 
jppicouleau@hotmail.fr 
karate-la-ferte-mace.eklablog.com 

 Karaté Club fertois

Basket 
• Basket Ball Fertois (BBF)  
Président : M. Martin-Pierre Rapeaud 
Contact : M. Franck GIRAUD 
06 81 61 69 51 
basketballfertois61@gmail.com 
club.quomodo.com/basketballfertois 

 BasketBallFertois61

Bien Être 
• Andaines Bien Etre (ABE) 
Qi Gong, Tai Chi, méditation, self-défense 
Contact :  
M. Alain Micalaudie • 02 33 14 13 34 
ou 07 60 45 17 20  
Mme A. Davy • 02 33 30 19 39  
Mme C. Niang • 06 17 74 30 77 
andainesbe@lilo.org • andainesbe.fr

• E Qi Libre 61 
Contacts : A. Coste • 06 30 68 02 33 
M. Catel • 06 33 45 50 07 
M. Debruyne • 06 83 02 09 95  
M-C Firmin • 06 76 93 84 60 
L. Nardi • 06 19 36 79 95 
L. Madeleine • 06 70 52 25 85 
e.qi.libre61@gmail.com •  E Qi Libre 61

• Rire en couleur : Yoga du rire 
Présidente : Mme Laure Madeleine 
06 70 52 25 85 
lmrireencouleur@gmail.com

Accès au sport pour malades atteints de cancer 
avec le dispositif IMAPAC (Initier et Maintenir une 
Activité Physique Avec un Cancer). Les séances 
sont encadrées par les éducateurs sportifs de la 
ville.  Peuvent en bénéficier les patients qui ont 
obtenu une prescription médicale pour de l'APA. 

Rue du 14 juillet • 02 33 30 05 58  
Encadrement assuré par du personnel diplômé.

• Cardio training 
• Stretching 
• Musculation 
• Sport santé 
• Programmes

personnalisés…

• Vélos
• Tapis de course
• Vélos elliptiques
• Rameurs
• Bancs de

musculation… 

Modalités d’inscription  : Certificat médical 
obligatoire, justificatif de domicile pour les 
fertois, Certificat de scolarité pour les étudiants 
fertois. Autorisation parentale pour les mineurs. 
Prévoir une paire de chaussures propre dédiée à 
la salle, serviette
Du lundi au vendredi de 10h à 12h et de 14h30 à 20h30
Samedi de 10h à 12h30

• Renforcement
musculaire 

• Étirements 

• Assouplissements 
• Circuit training

Cours collectifs : 
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Boxe anglaise 
• L’Homme intégral  
Président : M. Nicolas Mauran 
06 13 24 36 42 
boxe@lhommeintegral.org 
boxe.lhommeintegral.org

Course  
• Jogging d’Andaine : course à pieds 
Président : M. Didier Peigney 
06 28 28 77 44  
didier.peigney@orange.fr 
joggingdandaine.e-monsite.com 

 joggingdandaine

• L’Incendiaire  
Président : M. Thierry Barbier 
Contact : M. Laurent Savoye 
06 23 26 83 32 • lincendiaire@gmail.com 
www.incendiaire.fr 

 lincendiaire

• Triathlon Flers La Ferté-Macé 
Président : M. Djamil Boulenouar 
06 37 16 42 45 • dboulenouar@gmail.com 
www.lafertemace.flers-triathlon.fr 

 Surviv’Orne

Cyclisme  
• Association Loisir Fertois  
Président : M. Yves Freddi 
02 33 37 30 46 • yves.freddi@sfr.fr

• Cyclos du Pays Fertois 
Président : M. Gérard Prévost 
07 68 30 60 68 • gemart61@yahoo.fr

• Vélo Club de La Ferté-Macé 
Présidente : Christelle Bourdoiseau 
06 26 24 21 82 
vcfertemace61@outlook.fr 
club.quomodo.com/velo-club-la-
ferte-mace 

 Velo Club La Ferté-Macé

Équitation  
• Equi’Peleras 
Présidente : Mme Marion Feuillet 
06 84 90 13 37 • equi.peleras@gmail.com 

 Association EquiPeleras

Escalade  
• GR.ES d’Andaine  
Contact : M. Alexandre Perelle 
06 73 74 57 35 •  GR.ES D'Andaines

Football  
• Jeunesse Fertoise Bagnoles 
Président : M. Christophe Jeanjean 
Contact : Mme Daligault 
06 23 61 25 49 • j.f.b@wanadoo.fr 
www.footfertois.fr 

 Jeunesse Fertoise Bagnoles

• Football Loisirs Fertois  
Président : M. Wilfried Weber 
06 73 53 11 15 • wildounia@gmail.com

Gymnastique sportive 
• AF Gymnastique (Amicale Fertoise) 
Mme Alicia Vidal • 07 50 70 23 91 
aliciaamicalefertoise61@gmail.com 

 AF Gymnastique

Handball  
• Andaines HB 
M. Clément Guillochin  
Contact : M. Barnabé Mesnil 
06 43 54 31 77 • 06 89 66 74 62 
andaineshandball@gmail.com 
www.andaineshb.fr

Moto cross 
• Association Moto Club 
Fertois (A.M.C.F.)  
Président : M. Anthony Hairy 
06 85 01 08 93 • amcf61@msn.com 
amcf.e-monsite.com 

 Moto Club Fertois

Swin golf 
• Association Swin Fertois (ASF) 
Président : M. Thierry Marcel 
06 77 16 45 64 • aswinfertois@gmail.com 

 ASF : Association Swin Fertois

Tennis de table  
• ALTT La Ferté-Macé  
(Amicale Laïque Tennis de Table) 
Président : M. David Duchesne 
07 81 74 59 49 • alttlfm@gmail.com 

 Alttlafm

Volley Ball  
• Club Sportif Ferté-Macé  
Volley Ball (CSFM) 
Président : M. Patrick Lamothe 
Contact : Mme Anne Charrieras 
06 77 74 13 49 ou 02 33 37 24 59 
csfertemacevolley@gmail.com 
www.fertemacevolleyball.fr 

 Csfm Volley Ball

Arts • Culture • Loisirs 
• AMLOS Section Musique 
“Musiciens en Herbe” 
Présidente : Mme Aurélie Barbé 
Contact : Mme Lydia Leroux 
06 08 06 75 85 • lydiaanimation@yahoo.fr

• AMLOS Country :  
danse country 
Présidente : Mme Aurélie Barbé 
Contact : M. Guy Wattez 
02 33 38 65 78 • 06 77 12 02 30 
wattez.guy@orange.fr 
www.amloscountrydance.free.fr 

 AMLOS Country Dance

• Anim’Ferté :  
organisation événements festifs 
Présidente : Mme Catherine Sallard 
06 62 56 53 05 
catherine.sallard@bbox.fr 

 Anim’Ferté

• Chorale “Si on chantait” 
Mme Monique Mary 
02 33 37 26 01 • 06 88 58 71 29 
michel.mary16@wanadoo.fr

• Club de billard Français 
Président : M. Luc Jardin 
06 01 17 32 22 • jarluc@gmail.com

• Ciné-Ferté (Cinéma) 
Président : M. Philippe Connan 
09 63 40 37 52 • 06 72 91 98 34 
cinemagerardphilipe@cineferte.fr  
president@cineferte.fr 
cineferte.fr 

 Cinéferte cinéma La ferté macé

• Les Amis des Jeux, 
Musiques et Contes 
Traditionnels  
Président : M. Albert Lemonnier 
06 85 89 18 40 (M. Lemonnier, jeux) 
02 33 37 26 01  
(Mme Mary, chants/contes) 
jmc.tradition@gmail.com

• Lez’Arts Oseurs  
Présidente :  
Mme Isabelle Fourmond-Segeon 
06 07 30 03 47 
isabelle.fourmond@hotmail.fr

• Rafiot Keetang  
Présidents :  
M. Nino Maury-Tramonta  
et Mme Manon Bullenger 
06 06 78 54 48 • 06 30 23 17 96 
rafiot.keetang@gmail.com 

 Rafiot Keetang

• Association Kalhan 
Président : M. Victor Auvray 
Contact : M. Etienne Mauger 
06 75 01 03 67 • info@virtual-lan.fr 
www.virtual-lan.fr 

 VirtualLan

Modélisme 
• Club Hydro Modéliste Fertois  
Président : M. Laurent 
Vankersschaever 
chmf61@gmail.com 

 clubhydromodelistefertois

• Rail Miniature du Pays Fertois  
Président : M. Pierre Lateux 
rail-miniature.pays-fertois@laposte.net 
rmpf61.canalblog.com 

 Rail Miniature du Pays Fertois - 61

Nature  
Défense animale 
• Un espoir pour les sans voix 
06 34 66 57 02 • 06 28 68 08 32 
unespoirsansvoix@gmail.com 

 unespoirpourlessansvoix

Pêche 
• A.A.P.P.M.A. La Fertoise 
Président : M. Eric Leborgne 
02 43 08 09 65 • 07 88 46 51 85 
leborgneric@yahoo.fr

• APP Antoigny 
Président : M. Joseph Letourneur 
02 33 37 28 81

Photographie animalière 
• P.A.R.A.D.E. 
Photographes Animaliers de la 
Région des Andaines et Découverte 
de l’Environnement 
Président : M. Jean Perelle 
Contact : M. Loïc Roger • 06 48 89 43 91 
loic.roger0048@gmail.com

Préservation de 
l’environnement 
• Les Croqueurs de Pommes 
du Bocage Normand 
Président : M. Christian Lecellier 
06 38 52 52 34 
cp.bocagenormand@gmail.com

• LPO Normandie, 
groupe local des Andaines 
Contact : Olivier Challemel 
07 83 61 27 20 
challemel.olivier@orange.fr 
normandie.lpo.fr 

 LPO-Normandie

Randonnées 
• Découverte du Bocage Ornais  
(DBO • Marcher et randonner dans 
le bocage)  
Président : M. Jean-Yves Tallois 
02 33 37 10 97 (Office du tourisme) 
Mail • Contact :  
www.decouvertebocageornais.fr

Philatélie et Marcophilie 
• Association Philatélique 
Fertoise • APF 
Président : M. Michel Armand 
Contact : M. Guy Eloy • 06 28 35 56 15 
guyeloy@free.fr

Patrimoine • Traditions 
• Concours d’Animaux de Viande  
Président : M. Dominique Bresteaux 
Contact : Mme C. Chatellier 
09 67 70 51 94 
hubert.chatellier@orange.fr

• Confrérie La Tripière Fertoise 
Grands Maîtres : M. Roger Caugan 
02 33 37 10 97 (Office de Tourisme) • 
grandmaitre@c-ltf.fr 
www.latripierefertoise.fr

• Comice Agricole Cantonal 
Président : M. Jean-Marc Guillochin 
Contact : Mme E. Blin • 02 33 38 60 73 
blin_elodie@yahoo.fr

6362



Culture Loisirs

• Association pour la 
Restauration de l’Eglise 
Notre-Dame  
Président : M. J-M De Jacquelot 
restauration.eglisefertemace@gmail.com 

 restauration.eglisefertemace

Jeunes  
• A.C.E (Action Catholique des Enfants)  
Contact : M. Etienne Desaunay 
06 71 09 09 79 • ace.orne@gmail.com 

 Action Catholique des Enfants de l’Orne

• Le Rocher Broutin  
(Centre de loisirs • Le Plein Air Fertois)  
Président. : M. Michel Goussin 
02 33 30 05 07 
rocherbroutin.mystrikingly.com 

 ACMRocherBroutin 
• M.R.J.C.  
Contact : Mme Gaëlle Hamard 
06 40 36 46 11 • orne@mrjc.org 
www.mrjc.org •  MRJC.normandie

• Scouts et Guides de France  
Contact : M. Samuel Blondel 
02 33 30 81 77 • sam.blondel@orange.fr 

 sgdf la ferté macé

Jumelages • Solidarité  
• ABCD • Association Baobab pour 
la Coopération et le Développement  
Président : M. Pierre Dupin 
Contact : Mme M-M Martin 
06 83 85 09 79 • mariemad.m@wanadoo.fr

• ACAT Ferté Macé 
Action des Chrétiens pour 
l’Abolissement de la Torture  
Président : M. John Elwell 
02 33 32 88 80 • 07 80 40 11 26 
theelwells@hotmail.com 
www.acatfrance.fr

• Alter’Andaines 
Président : M. Ludovic Dubreuil 
02 33 37 16 54 
alter.andaines@gmail.com 
natureandaines.fr

• Association des 
Musulmans Fertois 
Président : M. Rachid Es Sehayli 
06 72 51 48 61

• Association La Ferté-Macé 
/ Ebolowa (Cameroun)  
Présidente : Mme Bertrand 
06 98 53 25 44

• Comité de Jumelage  
La Ferté-Macé / Ludlow (GB) 
Président : M. Bernard Blondeel 
06 09 85 20 52 
jumelagelfm.ludlow@gmail.com

• Comité de Jumelage La 
Ferté-Macé / Neusdadt 
(Allemagne) 
Président : M. Loïc Vavasseur 
09 50 44 33 61 • 06 24 21 53 36 
loic.vavasseur@ac-caen.fr

• Comité de Jumelage-
coopération La Ferté-Macé /
Savoigne (Sénégal)  
Président : M. Patrice Gauthier 
06 70 77 65 61 
laferte.savoigne@gmail.com 

 LaFerteSavoigne

• Jumelage La Ferté-Macé /
Mariensée (Allemagne) 
Présidents (es) : Mmes Caplain, 
Gosselin. M Lamour, Ledan 
06 14 91 39 40

• Club Richelieu Fort Matthieu 
Contact : Mme Daniele Bréteau 
02 33 96 32 36 • 06 59 23 35 96 
daniele.breteau@wanadoo.fr 

 Club Richelieu Fort Matthieu La 
Ferté Macé

• Lions Club Bagnoles de 
l’Orne Pays d’Andaine 
lionsandaine@gmail.com 
www.lions-france.org/normandie 
www.revedebouchon61.fr

• Rotary Club de Bagnoles de 
l’Orne et Pays d’Andaines 
Président : M. Xavier Desbissons

• Solidar’Mômes 
Présidente : Mme Jacqueline Onfray 
06 74 51 74 63 
president@solidarmomes.com 
solidarmômes.com

Aide Sociale
• A’DOM 61 de La Ferté-Macé 
- AAFP : aide à domicile 
Présidente : Mme Sylvie Colin 
Responsable coordinatrice La Ferté-
Macé : Mme Amélie Duhamelet 
02 33 37 29 16 • 02 33 65 28 32 
accueil@adom61.fr 
www.aideadomiciledelorne.org

• UNA Bocage Ornais :  
aide à domicile 
Direction : Mme Viviane Briens 
02 33 37 22 75 • www.una61.fr 
accueilfertemace@una-flers.com

• Association des Familles 
Président : M. Vincent Véron 
02 33 30 16 96 
desfamilles.association@sfr.fr

• CLIC du Bocage 
Tél • Fax : 02 33 37 15 95 
clic.bocage@wanadoo.fr 
www.clic-orne.com

• Association Intermédiaire Phénix 
Contact : Mme Aline Lefèvre 
02 33 38 05 75 • association.phenix@free.fr

• Enfance et Partage 
Aide à l’Enfance en Détresse 
Contact : Mme Bugaut • 06 31 55 42 77

• Les Fourmis Fertoises 
(recyclerie) 
Contact : Mme Marie Hémery 
lesfourmisfertoises@gmail.com 

 Les Fourmis Fertoises

• Les Restos du cœur  
Responsable du centre de La Ferté-
Macé : M. Pierre Desaunay 
02 33 37 25 71 
ad61.ferte-mace@restosducoeur.org 
Site national : www.restosducoeur.org

• Secours Catholique,  
caritas France 
Contact : Dominique Dupont 
06 33 41 90 68 
www.secours-catholique.org

• Secours Populaire 
Antenne de La Ferté-Macé 
Secrétaire générale : Mme Marie Viel 
Contact : Jean-Yves • 06 21 31 21 09 
ferte@spf61.org • secourspopulaire.fr/61 

 facebook.com/SPF61 
 twitter.com/secourspop61

• UFC – Que Choisir 
Antenne La Ferté-Macé 
Contact : M. Alain Clouet 
jjc.cornu@orange.fr 
www.orne.ufcquechoisir.fr

Santé • Lutte Contre  
la Maladie 
• France Alzheimer (Orne) 
Président : M. Etienne Trouplin 
02 33 82 63 32 • 06 59 46 06 32 
france.alzheimer.61@gmail.com 
www.francealzheimer.org/orne

• Entraid’Addict 
Contact : M. Pierre Gaillard 
02 33 37 44 57 • 06 23 45 42 73 
gaillard.edwige@orange.fr  
www.entraidaddict.fr

• AReDF (accueil des réfugiés) 
Mme M-A Louvet • 06 50 36 18 46 
Mme D. Letissier • 06 47 53 30 37 
accueilrefugies61700@gmail.com 
accueilmigrantslfm@gmail.com

• Envol sans Alcool  
Président : M. Jean-Louis Maillard 
02 33 35 50 40 • 06 20 88 60 65 
jean-louis.maillard0217@orange.fr

• Association des Donneurs 
de Sang Bénévoles 
Présidente : M. André Leroux 
02 33 38 69 13 • lerouxandre@sfr.fr

• Croix Rouge Française 
Comité de La Ferté-Macé  
Contact : Mme A. Ambrosi 
02 33 37 48 51 
40 rue des Fossés St-Denis 
www.croix-rouge.fr

• F.N.A.T.H. - Fédération 
Nationale des Accidentés  
de la Vie 
Section de La Ferté-Macé  
Président : M. Robert Monnier 
Contact : M. Alain Ramon 
02 33 37 07 01 • 06 14 19 66 23 
alainramon@sfr.fr • www.fnath.org

Retraités 
• Âge d’Or du Pays Fertois  
Présidente : Mme Berthelot 
02 33 38 16 49 • 06 60 23 64 75
• Amis des Personnes Agées de l’Hôpital  
Présidente : Mme Roseline Prado 
02 33 30 53 09 • roseline.prado@ght-cdn.fr

• Union des Retraités – 
Personnes Âgées  
Président : M. Roland Foucher 
02 33 37 32 00

• Génération Mouvement 
Les Aînés Ruraux du Canton de 
La Ferté-Macé et Communes 
Environnantes • 06 85 95 49 28

• Club des 3 Clochers 
Antoigny 
Présidente : Mme Marie Claire Lefoulon 
02 33 37 28 43

Anciens Combattants 
• Anciens combattants d’AFN  
Président : M. Michel Goualier 
02 33 37 36 01 
michel.goualier@orange.fr

• Anciens Combattants 
d’Indochine du Pays Fertois  
Président : M. Martial Serey 
02 33 37 13 23

• Anciens combattants  
des 3 communes  
Contacts :  
M. Michel Ralu • 02 33 37 27 18 
M. Joseph Letourneur • 02 33 37 28 81

• Comité du Souvenir 
Français La Ferté-Macé 
Présidente : Mme Chantal Miclard 
Contact : M. Jean-René Dugrais 
06 32 25 57 16 • jr.dugrais@outlook.fr 
www.souvenir-français.fr

• Union Nationale des 
Combattants – UNC 
Président : M. Claude Lefèvre 
02 33 37 15 37

Autre association 
• Comité Kermesse Antoigny 
Président : M. David Chopin 
06 73 34 74 20

• Mélanie Passion Sports 
melaniepassionsports@gmail.com 

 Mélanie Passion Sports 
Soutien à Andaines Handball, Judo 
Club fertois et Judo61(AJ61)
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Documents à Conserver
En savoir plus et mise à jour sur service-public.fr

Types de document Durée de conservation

Assurances 
Contrats • quittances • avis d’échéance • preuves du 
règlement • courrier de résiliation…

 
2 ans

Banque
Prêt immobilier et consommation
Relevés de compte • talons de chèque

2 ans
5 ans

Famille
Livret de famille • contrat de mariage • jugement de divorce 
• donations…
Avis versement d’allocations familiales

Permanente

5 ans

Logement
Titre de propriété
Charges de copropriété
Contrat de location • état des lieux • quittances de loyer
Echéance APL
Factures liées aux travaux 
Factures électricité • gaz • eau
Factures téléphone • internet
Preuve de restitution de box
Certificats de ramonage
Attestations d’entretien annuel des chaudières

Permanente
5 ans
3 ans 
2 ans
2ans petits travaux - 10 ans gros-œuvre
5 ans (délai pour contester une facture)
1 an
2 ans
1 an
2 ans

Impôts sur le revenu
Taxes foncière • habitation

3 ans
1 an à 3 ans

Travail
Contrat de travail • bulletins de salaire 
Titre de paiement de pension de retraite
Echéances allocations chômage

Jusqu’à liquidation de la retraite
Permanente
3 ans

Santé
Carnet de vaccination • carte de groupe sanguin • dossiers médicaux
Bordereaux de Sécurité sociale

Permanente
2 ans

0 892 705 705 (0,34 € par minute) 
pour faire immédiatement opposition à 
sa carte bancaire, notamment en cas de 
vol ou de perte 

En cas de perte ou de vol de papier  : L'obtention de 
nouveaux papiers (passeport, carte nationale d'identité, 
carte grise, permis de conduire, carte bleue ou Carte Vitale) 
nécessite de nombreuses démarches administrative. 
www.service-public.fr

S T L M
LEBRETON Mickaël
06 85 19 67 85

• TERRASSEMENT
• ASSAINISSEMENT
• ENROBÉ
• BÉTON IMPRIMÉ
• CLÔTURE

stlm61@hotmail.com

Les Petits Cristaux
61600 ST GEORGES D’ANNEBECQ

Tél. 02 33 12 60 36
info@sg-automobiles.com

VENTE - LOCATION
MÉCANIQUE - CENTRE VHU

Tout bricolage et tout entretien 
pour votre maison

Pose cuisine & salle de bains
Revêtement sols & mural

Peinture - plomberie - dépannage
06 24 68 21 36

SEB’ SERVICES

Nicolas HOUCHET
Ar� san

 06 16 02 74 50

La Brousse
61600 LONLAY-LE-TESSON

PLOMBERIE
DÉPANNAGE
RAMONAGE



Vous avez besoin de personnel ? PENSEZ

PARTICULIERS
ENTREPRISES

COLLECTIVITÉS...

MAISON DES SERVICES PUBLICS
LA FERTÉ-MACÉ

02.33.38.05.75
associa� on.phenix@free.fr

Travaux ménagers
Entre� en espaces verts

Manuten� on...

Bâ� ment
Entre� en des locaux

Produc� on...


